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Direction de la Coordination 
des Politiques Publiques 

PRÉFET . et de l'Appui Territorial 
DE LA SARTHE Bureau de l’environnement et de l'utilité 
ru publique 
Fnateraité 

Direction Départementale de la 
Protection des Populations de la Sarthe 
Service protection de l'environnement 

Arrêté n°DCPPAT 2021-0089 du [ÿ 7 MAI 2021 

QBIET: Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
GAEC PORCEVAL situé au lieu-dit « La Hériboule » 72 440 TRESSON 
Arrêté préfectoral complémentaire modifiant les conditions d'exploitation (extension) d'un 
établissement Intitialement autorisé et relevant malntenant du régime de l'enregistrement. 
(Rubrique n° 2102-1 de la nomenclature des installations classées) 

Le Préfet de la Sarthe 
Chevalier de la Légion d'honneur ; 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite ; 

VU le code de l'erivironnement, livre V - titre 1° relatif aux installations classées pour la protection 
de l'environnement ; 

‘VU l'annexe à l'article R.5118 du code de l'environnement constituant la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU le décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences NATURA 2000 ; 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 27 décembre 2013 modifié relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement, au titre 
des rubriques n° 2101, 2102 et 2111 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement ; 

VU l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 18 novembre 2015 portant approbation du sché- 
ma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne 2016-2021 et arrétant 
le programme de mesures ; 

VU l'arrêté du préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne n° 17014 du 2 février 2017 portant dé- 
signation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire- 
Bretagne ; 

VU l'arrêté du préfet coordonnateur du bassin Lôire-Bretagne n° 17018 du 2 février 2017 portant dé- 
limitation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates d'origine agricole dans le bassin Loire- 
Bretagne : 
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VU l'arrêté du préfet de la région des Pays-de-la-Loire n° 408 du 16 juillet 2018 établissant le pro- 
gramme d'actions régional en vue de [a protection des eaux contre la pollution contre les-nitrates 
d'origine agricole pour la région des Pays de la Loire ; 

VU l'arrêté du préfet de la région des Pays-de-la-Loire n° 435/2019/DRAAF-DREAL du 8 août 2019 ‘ 
établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée pour la ré- 
gion Pays-de-la-Loire : 

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 930-2707 du 9 août 1993, délivré à Monsieur Michel PAU- 
MIER, complété par l'arrêté n° 03-2825 du 19 juin 2003 pour l'exploitation d'un élevage porein au 
lieu-dit « La Hériboule » à TRESSON ; 

VU le récépissé de changement d'exploitant délivré le 10 septembre 2012 au GAEC PAUMIER-AHIER 
relatif à l'exploitation d'un élevage porcin domicilié au lieu-dit « La Hériboule » à TRESSON ; 

VU le récépissé de déclaration délivré ie 5 décembre 2012 relatif à l'exploitation d'un élevage avicole 
« label » sise au lieu-dit « La Hériboule » à TRESSON, comprenant deux bâtiments (800 m? au total), 
destinés à abriter un effectif maximurñ de 15 300 animaux-équivalents (classement à la rubrique n° 
21118 de la nomenclature) ;: 

VU le récépissé de changement d'eiploitant délivré le 12 novembre 2013 au GAEC PORCEVAL relatif 
à l'exploitation d’un élevage porcin domicilié au lieu-dit « La Mériboule » à TRESSON ; 

VU le courrier de « donner acte » en date du 17 janvièr 2014 relatif à l'exploitation d'un atelier de 
bovins à l’engralssement se situant aux lleux-dits « La Hériboule » et « les Houx » à TRESSON, com- 
prenant 100 taurillons,.70 sur le site « La Hériboule » et 30 sur celui «Les Houx»; 

VU le courrier de « donner acte » en date du 27 juillet 2017 relatif à des modifications envisagées au 
sein de l'élevage porcin, sans augmentation d’ l'effectif ; 

VU le courrier de « donner acte » en date du 6 juillet 2018 relatif à l'extension du plan d'épandage 
des élevages porcin, avicole et bovin ; 

VU le dossier de « porter à connaissance », déposé le 31 Janvier 2020 par le GAEC PORCEVAL, Jugé 
incomplet le 27 février 2020, relatif à l'extension d'un élevage porcin (construction d'un bâtiment 
d’engraissement sur caillebotis de 432 places ainsi que d'un local de chargement, d'une surface 
totale de 781 m°) situé au lieu-dit « La Hériboule » à TRESSON ; 

VU les compléments transmis par le GAEC PORCEVAL en date du 06 octobre 2020 et notamment la 
convention d'épandage du 15 septembre 2020 relative à l'importation de fientes de poules 
pondeuses reproductrices en provenance de I’'EARL DE LA PAPILLONNIERE à TRESSON, soit 
annuellement 2177 unités N, 2977 unités P20% et 2243 unités K:Q (annexe 6); , 

VU les compléments transmis par le GAEC PORCEVAL en date du 15 janvier 2021 ; 

VU les compléments transmis par le GAEC PORCEVAL en date du 29 Janvier 2021 concernant le 
récapitulatif parcellaire ; 

VU le rapport du 1° février 2021 établi par l'inspecteur de l'environnement, spécialité Installations 
Classées, de la Direction Départementale de la Protection des Populations ; 

CONSIDÉRANT qué le contenu du dossier est en relation avec l'importance de l'installation 
projetée et: la sensibilité de l'environnement, au regard des intérêts mentionnés aux articles L.211:1 
et L.511:1 du code de lenvironnement ; 

CONSIDÉRANT qu'il n'y a pas d'habitations occupées par des tiers à moins de 300 mètres des 
bâtiments d'élevage : 
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CONSIDÉRANT que les impacts supplémentaires visuels, sonores et olfactifs, inhérents au projet 
sont minimes ; 

CONSIDÉRANT qu'aucune zone naturelle Adsrant un intérêt environnemental et écologique 
n'est impactée'; 

CONSIDÉRANT que le plan d'épandage est suffisamment dimensionné pour valoriser l'ensemble 
des effluents d'éleväge à épandre ; 

CONSIDÉRANT que le dossier est en conformité avec les dispositions du SDAGE Loire-Bretagne- 
2016-2021 ; 

CONSIDÉRANT qu'il répond à la légisiation en vigueur :- 

CONSIDÉRANT que la visite effectuée par l'inspecteur de l'Environnement le 8 octobre 2020, a per- 
mis de constater la bonne tenue générale de l'élevage ; 

CONSIDÉRANT qu'aucune prescription, autre que celles imposées par l'arrêté ministériel du 27 
décembre 2018 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations Classées 
relevant du régime de l'enregistrement, n'est jugée nécessaire ; 

CONSIDÉRANT que l'exploitation susvisée est soumise à enregistrement ; 

CONSIDÉRANT que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance de l'exploitant par courrier du 
08 avril 2021 et que celui-ci a indiqué ne pas avoir d'observation par courriel du 30 avril 2021; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Sarthe ; 

ARRÊTE 

TITRE 1: PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1 : BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

Article 1.1: Exploitant, Durée, Péremption 

L'article 1° de l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 930-2707 du 9 août 1993 est remplacé par le 
présent article : 

Les'Installations du GAEC PORCEVAL, représenté par Messieurs Anthony BREBION et Mickaël 
PAUMIER, situées au Ileu-dit «La Hériboule»x à TRESSON, faisant l'objet du dossier de « porter .à 
connaissance » susvisé du 31 jenvier 2020, complété les 6 octobre 2020 et 29 janvier 2021 sont 
enregistrées. : 

Les effectifs de porcs détenus dans les installations se répartissent de la façon suivante : 

- 154 reproducteurs 
- 540 porcelets en post-sevrage 

1208 porcs en engraissement (dont 20 cochettes et 43 cochettes en pré-troupeau) 

Après extension, le nombre maximum d'animaux équivalents est de 1779. 
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Lisi 

- capacité de stockage après projet : 3727 m° utiles, 
- capacité agronomique nécessaire : 1869 m° utiles, 
- capacité forfaitaire nécessaire : 1822 m° utiles. 

Les fumiers de bovins et de volailles sont stockés au champ. 

Plan d' 

Le récapitulatif du parcellaire figure en annexe 3. 

Article 1,2 : Abrosation 

Les articles. 2, 3, 4, 5 et 6 de l'arrêté préfectoral n° 930-2707 du 9 août 1993 sont abrogés et 
remplacés par les dispositions figurant en annexe | du présent arrêté. 

L'arrêté préfectoral n° 08-2825 du 19 juin 2003 est abrogé. 

CHAPITRE 2 : NATURE ET LOCALISATION. DES INSTALLATIONS 

  

  
  

  
  

        

  

  

rubrique Désignation des activités Capacité Régime | 

Porcs (activité d'élevage, vente, transit, etc., de), a l'exclusion des | 
activités classées au titre de la rubrique 3660 : 
Installations détenant : 

A. Plus de 450 animaux-équivalents . 

Nota. 
21021 |Les porcs à l'engrais, jeunes femelles avant la première saillie et 1779 AE E 

animaux en élevage de multiplication ou sélection comptent pour 
un animal-équivalent. . 
Les reproducteurs, truies (femelle salllie ou ayant mis bas) et verrats 
{mäles utilisés pour la reproduction) comptent pour trois animaux- 
équivalents. 
Les porcelets sevrés de moins de trente kilogrammes- avant mise en 
engralssement ou sélection comptent pour 0,2 animai- équivalent 

N° | | Ré- 
rubrique Désignation des activités Capacité | gime 

— 
2111-2 | Elevage avicole label 15 300 AE D | 

| {2 bâtiments, 800 m2 au total) 
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70 
‘ taurillons D 

(site La 
| Hériboule} (* } | 

2101-1-c | Elevage bovin à l’engraissement 

  
{*) suppression des 30 places de tauriflons sur le site « Les Houx » à TRESSON 

Les élevages avicole « label » et bovin à l'engraissement sont soumis aux prescriptions de l'arrêté 
préfectoral n° 2013296-0007 du 23 octobre 2013 (annexe 4) et de l'arrêté ministériel du'27 décembre 
2013 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux ele relevant du régime de 
la déclaration {annexe 5). 

Les installations enregistrées sont. situées sur la commune et lieu-dit suivants : 

  

Commune ____ Lieu-dit 
  

« Le Hériboule » 
TRESSON Parcelle n° 935 - section A2 

    
  

Les installations mentionnées aux articles 21 et 2.2 du présent arrêté sont reportées avec leurs 
références sur le plan de masse (annexe 2), tenu à jour et en permanence à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 3 : CONFORMITÉ AUX PLANS ET DONNÉES TECHNIQUES 

Article 31; 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par. les 
exploitants, accompagnant leur demande susvisée, 

CHAPITRE 4 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

Article 4.1: Arrêté ministériel de prescriptions générales 

S'appliquent à l'élevage porcin, les prescriptions de l'arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié, 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement, au titre de la rubrique n° 2102: de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement (annexe 1). 

TITRE 2. CADUCITÉ DE L'ARRÊTÉ, MODALITÉ D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation 
projetée n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été 
interrompue plus de trois années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 
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Arti : 

En vue de l'informationr des tiers : 

- une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de TRESSON et peut y être consultée ; 

- un extrait de l'arrêté est affiché à la mairie de TRESSON pendant une durée minimum d'un mois ; le 
procès-verbal de l‘accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

- l'arrêté est publié sur le site internet des services de la préfecture en Sarthe (www.sarthe.gouvifr}, 
pendant une durée minimale de quatre mois. 

ärtlcle 7 : Délais et voles de recours 

Conformément aux articles L.514-6 et R.514-31 du code de lenvironnement, le présent arrêté est 
soumis à Un contentieux de pleine juridiction et peut être déféré auprès du Tribunal administratif de 
Nantes : 

4 Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les Intérêts mentionnés aux articles 121141 et L.5111 dans un délal de 
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de cetté décision ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. : 

Sans préjudice du recours gracieux mentionné à l'article R.214-36, cette décision peut faire l'objet 
d'un recours gracieux auprès du préfet de la Sarthe ou hiérarchique auprès du ministre chargé des 
installations classées pour la protection de l'environnement, dans le délai de deux mois. Ce recours 
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et >, 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie via l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site wwwtelerecours.fr ” 

Les tiers Qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou’ atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Aréleles: Pour exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de la Sarthe, la’ sous-préfète de MAMERS, le maire de 
TRESSON, la directrice départementale de la protection des populations, l'inspecteur de 
l'environnement : spécialité Installations classées et le commandant du groupement de la 
gendarmerie de la Sarthe, sont. chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

LE PRÉFET 
r je Préfet, 

Le Séss Général, 

ÉNÉZABOURAEFE 
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ANNEXES 

à l'arrêté n°. AU emrrmmnmens 
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement: 

portant enregistrement de l'extension de l'élevage porcin du GAEC PORCEVAL 
exploité sur le site « La Hériboule » sur la commune de TRESSON 

Annexe 1: arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales ap- 
plicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques n° 2101, 
2102 et 2111 de la nomenciature des installations classées pour la protection de l'environnement 

Annexe 2 : plan de masse du site d'élevage 

Annexe 3 : récapitulatif du parcellaire . 

Annexe 4 : arrêté préfectoral n° 2013296- 0007 du 23 octobre 2013 (applicable aux élevages avi- 
cole « label » et bovin à l'engraissement) ‘ 

Annexe 5 : arrêté ministériel du 27 décembre 2013 modifié relatif aux prescriptions générales ap- 
plicabies aux Installations relevant-du régime de la déclaration (applicable aux élevages avicole 
« label » et bovin à l'engraissement) 

: Annexe 6 : convention du 15 septembre 2020 établie avec l'EARL DE LA PAPILLONNIERE à TRES- 
SON 
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* Arrêté dû 27/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des 

rabriques n° « 2101 », 2102 et 2111 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement 

° Type : Arrêté ministériel de prescriptions générales ou arrêté ministériel spécifique 

  

   
  

e Date de signature : 27/12/2013 Vu pour être annexé 
e Date de publication : 31/12/2013 à notre orrêté en date de ce jour 

e Etat : en vigueur Le Mons, le 
Le PIE 

P fall 
GO n° 304 du 31 décembre 2013) __… Le Dire que. 

NOR:DEVPI32949A des Poitques Pubqusperde APPUI Territofal 

“Catherine QUILICHINI-MARTIN Texte modifié par : 

Arrêté du 7 décembre 2016 (0 n° 287 du 10 décembre 2016) 

Arrêté du 2 octobre 2015 (JO n° 230 du 4 octobre 2015) 

Publies concernés : exploitants des établissements d'élevages de bovins et de pores. 

Objet : prescriptions générales applicables aux élevages de vaches laitières et de porcs relevant du régime de 
l'enregistrement. 

Entrée en vigueur : lé texte entre en vigueur le ler janvier 2014. 

Notice : le décret n° 2013-1301 du 27 décembre 2013 a modifié la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l'environnement en introduisant un régime d'enregistrement pour les élevages de porcs ayant un 

effectif compris entre 450 animaux-équivalents et 2 000 emplacements de porcs ou 750 emplacements de truies. 
La mise en œuvre de ce régime est subordonnée à la publication d'un arrêté définissant l'ensemble-des 
obligations auxquelles ils sont soumis pour garantir la protection de l'environnement. Cet arrêté regroupe les 
prescriptions applicables au régime de l'enregistrement pour les élevages de vaches laitières et de pores. IL. 
abroge et remplace l'arr£ié du. 24 octobre 2011 définissant les prescriptions générales applicables aux élevages 

de vaches laitières soumises à enregistrement. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Vus 

Le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, 

  

A0 établissant un cadre pour DOGO/CE du Pacement suronéen et d 

une politique communautaire dans le domaine l'eau ; 

  

Vu le code de l'environnement, notamment ses ares 1..21141, L:22021, 1.597022, 141227, D. 21:10, D. 
211-LL et R. 211-75 et suivants ; 
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Vu l'err£ls di 20 ao 108$ relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement; 

Vu Laxrfté du. 29 avri} 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances ; 

Vu Larséts du 26 février 2002 modifié relatif aux travaux de maîtrise des pollutions liées aux effluents 

d'élevage; | 

Va l'axriié Hu 18 mars 2092 relatif aux émissions sonores dans l'environnement des matériels destinés à être 
utilisés à l'extérieur des bâtiments ; 

Vu farrèté do 1] septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à 
déclaration en application des articles L. 214-1 à L, 214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 
1.1.1.0 de la nomenclature fixée dans l'article R. 214-1 du code de l'environnement : 

Vu l'arrété du 5 | jpnvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets ; 

Vu lexrêlé du 19 décembre 201 1 modifié relatif au programme d'actions national à mettre en œuvre dans les 
zones vulnérables afin de réduire 1a pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole ; 

Vu l'avis des organisations professionnelles concernées ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur de ia prévention des risques technologiques en date du 17 décembre 2013 ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du 25 octobre 2013 au 15 novembre 
2013, en application de l'article L. 120-1 du code de l'environnement, 

Arrête : 

Article 1° de l'arrêté du 27 décembre 2013 

| (arrêté du 2 octobre 2018, article 1er et Arrêté du 7 décembre 2016, article 1er 2° a et b) L 

« Le présent arrêté fixe les prescriptions applicables aux installations classées soumises à enregistrement sous 
les mbriques n° 2101, 2102 et 2111: » 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice : 
- de prescriptions particulières dont peut être assorti l'arrêté d'enregistrement dans les conditions fixées par : 

articles L..512-7-3 etL. 512:-7-5 du code de l'environnement: | 
- des autres législations ainsi que des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification 
approuvés. 

Article 2 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

(Arrêté du 2 octobre 2015, article ler et Arrêté du 7 décembre 2016, article 1er 3° a à c) 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

« Habitation » : un local destiné à servir de résidence permanente ou temporaire à des personnes, tel que
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logement, pavillon, hôtel ; 

« Local habituellement occupé par des tiers » : un local destiné à être utilisé couramment par des personnes 

(établissements recevant du public, bureau, magasin, atelier, etc.) ; 

« Bâtiments d'élevage » : les locaux d'élevage, les locaux de quarantaine, les couloirs de circulation des 
animaux, les aires d'exercice, de repos et d'attente des élevages bovins, les quais d'embarquement, les enclos 

des élevages de porcs en plein air, ainsi que les vérandas, les enclos « et les volières des élevages de volailles » 

« Annexes » : toute structure annexe, notamment les bâtiments de stockage de paille et de fourrage, les silos, 
les installations de stockage, de séchage et de fabrication des.aliments destinés aux animaux, les équipements 

d'évacuation, de stockage et de traitement des effluents, les aires d'ensilage, les salles de traite, à l'exception des 

Parcours ; , 

« Effluents d'élevage » : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie qui ruissellent sur les 
aires découvertes accessibles aux animaux, les eaux usées et les jus (d'ensilage par exemple) issus de l'activité 
d'élevage et des annexes ; 

« Traitement des effluents d'élevage » : procédé de transformation biologique et/ou chimique et/ou physique 
des effluents d'élevage : 

‘« Epandage » : action mécanique d'application d'un effluent brut ou traité dans ou sur le sol ou son couvert 

végétel ; 

« Azote épandable » : azote excrété par un animal d'élevage en bâtiment et à la pâture auquel est soustrait 

l'azote volatilisé Jors de la présence de l'animal en bâtiment et lors du stockage de ses déjections : 

« Nouvelle installation : 
« - pour les vaches laitières (dans les installations dont le nombre de vaches est compris entre 151 et 200) et les 

porcs : installation dont le dossier d'enregistrement a été déposé après le ler janvier 2014 ou installation faisant 
l'objet après cette date d'une modification substantielle nécessitant le dépôt d'une nouvelle demande 
d'enregistrement en application de l'article R, 512-46-23 du, code de l'erivironnement. Est notamment considérée 
comme modification substantielle une augmentation du nombre d'animaux équivalents sur l'installation de 450 

pour Les pores et 150 pour les vaches laitières ; 
«- pour les volailles : installation dont le dossier d'enregistrement a été déposé après le 2 octobre 2015 ou 
installation faisant l'objet après cette date d'une modification substantielle nécessitant le dépôt d'une nouvelle 

demande d'enregistrement en application de l'article R. 512-46-23 du code de l'environnement, 
«= pour les bovins (dans les installations de veaux de boucherie et/ou bovins à l'engraissement ainsi que dans 
les installations dont le nombre de vaches est compris entre 201 et 400) : installation dont le dossier . 
d'enregistrement a été déposé après le 7 décembre 2016, ou installation faisant l'objet après cette date d'une 

modification substantielle nécessitant le dépôt d'une nouvelle demande d'enregistrementen application de 

l'article R, 5312-46-22 du code de l'environnement, » 

« Installation existante : installation ne répondant pas à la définition de nouvelle installation. » 

Chapitre I : Dispositions générales 

Article 3 de l’arrêté du 27 décembre 2013
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L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la . 
demande d'enregistrement. 

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la 
construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté. 

Article 4 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

(Arrêté du 2 octobre 2015, article 1er) 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant, du registre 
“d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ; 

- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 

- le registre des risques (article 14) ; 
- le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage (cf. art. 23) | | 
- le plan d'épandage (cf art. 27-2) et les modalités de calcul de son dimensionnement (cf. art. 27-4) ; 
- Je cahier d'épandage y compris les bordereaux d'échanges d'effluents d'élevage, le cas échéant (cf, art. 37) ; 
= les justificatifs de livraison des effluents d'élevage à un site spécialisé de’traitement, le cas échéant (c£.art. 30) 
et/ou le cahier d'enregistrement des compostages le cas échéant (cf. art. 39) et/ou le registre des résultats des 
mesures des principaux paramètres permettant de s'assurer La bonne marche de l'installation de traitement des. 
effluents d'élevage si elle existe au sein de l'installation (c£.act, 38); -” 
- les bons d'enlèvements d'équarrissage « (cf. article 34). » 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

Article 5 de Parrêté du 27 décembre 2013 

(ärrêté du 2 octobre 2015, artiele ler et Arrêté du 7 décembre 2016, article ler 4° a et b) 

L Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de : 
- 100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des logements 
occupés par des personnels de l'installetion, des hébergements et locations dont l'exploitant a là jouissance et 
des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception 
des terrains de camping à la ferme), ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 
opposables aux tiers. Cette distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de 
volailles faisant l'objet d'un déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande. Cette distance peut être réduite 
à 15 mètres pour les-stockages de paille et de fourrage de l'exploitation, toute disposition est alors prise pour . 
prévenir le risque d'incendie : | | 
- 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation souterraine 
où semi-enterrée utilisée pour Le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à l'alimentation en eau potable 
ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours d'eau ; 
- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées : 
- 500 mètres en amont des conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation des eaux 
et prévue par l'arrêté préfectoral d'enregistrement ; 
- 50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le long de ces 

cours d'eau en amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage est extensif sans 
nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel. 

En cas de nécessité et en l'absenèe de solution technique propre à garantir la commodité du voisinage et.la 
protection des eaux, les distances fixées par le présent article pouvent être augmentées.
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| IL Pour les élevages de porcs en plein air, la distance de 100 mètres du I-est réduite à 50 mètres. Les autres 

distances d'implantation s'appliquent. 

  

TX, Pour les élevages de volailles en pleïn air, pour les volières où la densité est inférieure ou égale à 0,75 
amimal-équivalent par mètre carré, la distance de 100 mètres du I est réduite à 50 mètres. Les autres distances 

d'implantation du I s'appliquent. 

Pour les enclos et les parcours où la densité est inférieure ou égale à 0,75 animal-équivalent par mètre carré, les 

clôtures sont implantées : 
- à au moins 50 mètres, pour les palimipèdes et les pintades, et à au moins 20 mètres, pour les autres espèces, 
des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des logements occupés par des 
personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'exploitant a la jouissance et des logements 
occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de 

camping à la ferme). 
Les autres distances d'implantation du l's'appliquent. 

IV. Pour les installations de volailles existantes les enclos et les parcours où la densité est inférieure ou égale à 

0,75 animal-équivalent par mètre carré, les ciôtures sont implantées : 
- à au moins 10 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulément libre, de toute installation 
souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à l'alimentation en 
eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours d'eau. Cette distance est 

d'au moins 20 mètres pour les palmipèdes. ‘ 
Les autres distances d'implantation du I s'appliquent. 

V. Pour les installations existantes de bovins « (entre 151 et 200 vaches laitières) » et de porcs, ces dispositions 
ne s'appliquent qu'aux bâtiments d'élevage, annexes et parcours pour lesquels le dossier d'enregistrement a été 

déposé après le 1er janvier 2014, ou pour lesquels le changement notable a été porté à la connaissance du préfet 
après le ler janvier 2014, sauf si ces bâtiments ou annexes remplacent un bâtiment existant avec une emprise au 

sol ne dépassant pas celle de l'existant augmentée de 10 %. 

Pour les installations de volailles existantes, ces dispositions ne s'appliquent qu'aux bâtiments d'élevage, 
annexes et parcours pour lesquels le dossier d'enregistrement a été déposé après le 2 octobre 2015, ou pour 
lesquels le changement notable a été porté à la connaissance du préfet après le 2 octobre 2015, sauf si ces 
bâtiments ou annexes remplacent un bâtiment existant avec une emprise au sol ne dépassant pas celle de 

l'existant augmentée de 10 %. 

« Pour les installations de bovins (veaux de boucherie et/ou bovins à l'engraissement et entre 201 et 400 vaches 
laitières) existantes, ces dispositions ne s'appliquent qu'aux bâtiments d'élevage, annexes et parcours pour 
lesquels le dossier d'enregistrement a été déposé après le 7 décembre 2016, ou pour lesquels le changement 
notable a été porté à la connaissance du préfet après cette date, sauf si ces bâtiments ou annexes remplacent un 
bâtiment existant avec une emprise au sol ne dépassant pas celle de l'existant augmentée de 10 %. » 

Article 6 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus 

en bon état de propreté. 

Article 7 de J’arrêté du 27 décembre 2013
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L'exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et animale sur son ‘: 
exploitation, notamment en implantant ou en garantissant le maintien d'infrastructures agro-écologiques de type 
haies d'espèces locales, bosquets, talus enherbés, points d'eau. 

Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions 

Section 1 : Généralités 

Article 8 de arrêté du 27 décembre 2013 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui en raison de la présence de gaz 
(notamment en vue de chauffage) ou de liquides inflammables sont susceptibles de prendre feu ou de conduire 
à une explosion. 

Article 9 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 
données de sécurité. Ces documents sont intégrés au registre des risques mentionné à l'article 14, 

Article 10 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. . 

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des insectes et des 
rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction. 

Section 2 : Dispositions constructives 

Article 11 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

(Arrêté du 2 vetobre 2018, article 1er) 

L Tous les sols des bâtiments d'élevage, de la saîle de traite, de la laiterie et des aires d'ensilage susceptibles de 
produire des jus, toutes les installations d'évacuation (canalisations, y compris celles permettant l'évacuation 
des effluents vers les équipements dé stockage et de traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des 
effluents sont imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage 
ou des annexes est conçue pour permettre l'écoulement des effluents d'élevage vers les équipements de stockage 
ou de traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des enclos, « des volières, des vérandas, » et des 
bêtiments des élevages sur litière accumulée « ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en cage ». 

A l'intérieur des bâtiments d'élevage, ds la salle de traïte et de la laiterie, le bas des murs est imperméable et 

maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. Cette disposition n'est pas applicable 
aux enclos « aux volières, aux vérandas » et aux bâtiments des élevages sur litière accumulés « ainsi qu'aux 
bâtiments de poules pondeuses en cage », ‘ 

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos en libre-service et des . 
racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en bon état ou tout autre dispositif 
équivalent afin de les protéger de la pluie.
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IL. Les équipements de stockage et de traitement des effluents d'élevage visés à l'article. 2 sont conçus, 
dimensionnés et exploités de manière à éviter tout dévèrsement dans le milieu naturel. 

  

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture de 
sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étanchéité. 

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le Ler juin 2005 et avant 

le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrété du 26 
Éytiar 2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats. 

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er janvier 2014 sont 
conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2. de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé, où 

présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats. 

IIL Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et font l'objet 
d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état. 

I. Les dispositions du I ne s'appliquent pas aux installations existantes autorisées avant le 1er octobre 2005 « 
ainsi qu'aux installations d'élevages de volailles existantes non soumises à la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement avant le 2 octobre 2015. ». 

Article 12 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 

services d'mcendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent, lorsqu'il n‘ÿ a aucune 
présence humaine sur le site, sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours 

depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture 

de l'installation. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes. 

Article 13 de larrêté du 27 décembre 2013 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de plusieurs 
appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du 
risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre. 

À défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est 
accessible en toutes circonstances. 

Lé protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents d'extinction sont 

appropriés aux risques à combattre. 

Ces moyens sont complétés :
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- s'il existe un stockage de floul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à poudre 
polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ; 
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité des 
armoires ou locaux électriques. : 

Les vannes de barrage (gez, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un 
boîtier sous verre dormant correctement identifié. . : 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur, 

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du bâtiment, dès 
consignes précises indiquant notamment : . 
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 x 
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 : 
- le numéro d'appel du SAMU :15: | 
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 : 
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour assurer la 
sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation. 

Section 3 : Dispositif de prévention des accidents 

Article 14 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, les 
éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gez, chauffage, fioul) sont entretenues en bon 
état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si l'exploitant emploie des salariés ou des 

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches de données 
de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications périodiques des matériels 
électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites données à ces vérifications sont tenus 
à la disposition des services de secours et de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, 
dans un registre des risques. ‘ 

Section 4 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Articlé 18 de Parrêté du 27 décembre 2013 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des effluents d'élevage 
et aux bassins de traitement des effluents liquides. 

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir : 
- 50 % de le capacité globale des réservoirs associés.
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© La capacité de rétention ést étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-paroi. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 

arrêté .ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs.en fosse maçonnée, ou assimilés, 

Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir 

les caux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes, 

Chapitre III : Emissions dans l'eau et dans les sols 

Section 1 : Principes généraux 

Article 16 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

L Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés 

au TV de l'article L. 212-1 et suivants du code de l'environnement. . 

IL Dans les zones vulnérables aux pollutions par les nitrates, délimitées conformément aux dispositions des 
articles R. 211-75 et R. 211-77 du vode de l'environnement, les dispositions fixées par les arrêtés relatifs aux 
programmes d'action pris en application des articles, R. 2 11-80 à R. 211-83 du code de l'environnement sont 
‘applicables. 

Section 2 : Prélèvements et consommation d'eau 

Article 17 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Les dispositions de la présente section s'appliquent aux activités d'élevage de l'installation, à l'exclusion de 

toute autre activité, notamment d'irrigation, . 

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition Fonte. ont été 
instituées au titre de l'article L.. 211-2 du ende de l'environnement, . 

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé par 

l'exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement. 
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau.
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Article 18 de l'arrêté du 27 décembre 2013 2 
+ 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur, Ce dispositif est relevé 
hebdomadairement si Le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 mètres cubes par jour, mensuellement si 
ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le 
dossier de l'installation. 

. En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de 
disconnexion. 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls peuvent 

être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessitant pas l'autorisation 
mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionnement de ces ouvrages est conforme 

aux dispositions de l'article 1. 24-18 qu même.code. 

Article 19 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Toute réalisation ou cessation d'utilisation de-forage est conforme aux dispositions du code minier et à l'arr£té 
du 11 septembre 2003 susvisé. 

Section 3 : Gestion du pâturage et des parcours extérieurs 

“Article 20 de Parrêté du 27 décembre 2013 

L'élevage de porcs en plein air est implanté sur un terrain de nature à supporter les animaux en toutes saisons, 
maintenu en bon état et de perméabilité suffisante pour éviter la stagnation des eaux. 

Toutes les précautions sont prises pour éviter l'écoulement direct de boues et d'eau polluée vers les cours d'eau, 
le domaine public et les terrains des tiers. 

Les parcours des porcs élevés en plein air sont herbeux à leur mise en place, arborés et maintenus en bon état. 
Toutes les dispositions sont prises en matière d'aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquentation 

sur toute leur surface par les animaux. 

La rotation des parcelles utilisées s'opère en fonction de la nature du sol et de la dégradation du terrain. Une 
même parcelle n'est pas occupée plus de 24 mois en continu. Les parcelles sont remises en état à chaque 
rotation par une pratique culturale appropriée. 

Pour les animaux reproducteurs, la densité ne dépasse pas 15 animaux par hectare, les porcelets j jusqu 'au 
sevrage n étant pas comptabilisés, 

Pour les porcs à l'engraissement, le nombre d'animaux produits par an et par hectare ne dépasse pas 90. 

Si la densité est supérieure à 60 animaux par hectare, la rotation s'effectue par parcelle selon le cycle suivant : 
une bande d'animaux, une culture. Les parcelles sont remises en état à chaque rotation par une pratique 

culturale appropriée qui permet de.reconstituer le couvert végétal avant l'arrivée des nouveaux animaux. 

Une clôture électrique, ou tout autre système équivalent, est implantée sur la totalité du pourtour des parcelles 
d'élevage de façon à éviter la fuite des animaux quel que sait leur âge. Ce dispositif est maintenu en bon état de 
fonctionnement.
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Les aires d'abreuvement et de distribution de l'aliment sont aménagées ou déplacées aussi souvent que 
nécessaire afin d'éviter la formation de bourbiers. 

Les animaux disposent d'abris légers, lavables, sans courent d'air, constamment maintenus en bon état 

d'entretien. 

L'exploitant tient un registre d'entrée-sortie permettant de suivre l'effectif présent sur chaque parcelle. 

Article 21 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

(Arrêté du 2 octobre 2015, article 1er) 

« Pour l'élevage de volailles en enclos, en volières et en parcours, toutes les précautions sont prises pour éviter 

l'écoulement direct de boues et d'eau polluée vers les cours d'eau, le domaine public et les terrains des tiers. 

Lorsque la pente du sol est supérieure à 15 % un aménagement de rétention des écoulements potentiels de 
fientes, par exemple un talus, continu et perpendiculaire à la pente, est mis en place le long de la bordure aval 
du terrain concerné, sauf si la qualité et l'étendue du terrain herbeux est de nature à prévenir tout écoulement. 

Lorsque les volailles ont accès à un parcours en plein air, un trottoir en béton ou en tout autre matériau étanche, 
d'une largeur minimale d'un mètre, est mis en place à la sortie des bâtiments fixes. Les déjections rejetées sur 

les trottoirs sont raclées et soit dirigéesvers la litière, soit stockées puis traitées comme les autres déjections. 

Les parcours des volailles sont herbeux, arborés, ou cultivés, et maintenus en bon état, Toutes les dispositions 

sont prises en matière d'aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquentation sur toute leur surface par 
les animaux. 

La rotation des terrains utilisés s'opère en fonction de La nature du sol et de la dégradation du terrain, Un même 
terrain n'est pas occupé plus de vingt-quatre mois en continu. Les terrains sont remis en état à chaque rotation 

per une pratique culturale appropriée. » 

Article 22 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

(ârrêté du 2 octobre 201$, article 1er) 

L Les points d'abreuvement des bovins au pâturage sont aménagés afin d'éviter les risques de pollution directe 

dans les cours d'eau. 

Les points de regroupement des animaux font l'objet d'une attention particulière afin de limiter la formation de 
bourbier. Si nécessaire, une rotation des points de regroupement des animaux est mise en œuvre sur 
l'exploitation. De plus, pour les points d'affouragement, une attention particulière est portée au choix de leur 

emplacement afin de les localiser sur les parties les plus sèches de la prairie. 

La gestion des pâturages est organisée de façon à prévenir leur dégradation par les animaux. 

IL. Dans 18 mesure du possible en fonction des contraintes techniques et financières de l'exploitation de 
l'élevage, et afin de limiter les risques de sur-pâturage le temps de présence des animaux sur les surfaces de 
pâturage, exprimé en équivalent de journées de présence d'unités de gros « bétail » par hectare (UGB.JPE/ha) 
est calculé par l'exploitant et respecte les valeurs suivantes : 
- sur la période estivale, le nombre d'UGB.IPE/ha est au plus égal à 650 ; 
- sur le période hivernale, le nombre d'UGB.JPE/ha est au plus égal à 400.
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Section 4 : Collecte et stockage des effluents +, 

Article 23 de l'arrêté du 27 décembre 2013 ‘ 

-L Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de stockage 
ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents d'élevage est tenu à disposition de l'inspection de l'environnement, 
spécialité installations classées. 

IL Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la capacité minimale de stockage, y compris sous les 
animaux dans les bâtiments et, le cas échéant, sur une parcelle d'épandage, permet de stocker la totalité des 
effluents produits pendant quatre mois minimum. 

Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement 
peuvent être stockés ou compostés sur une parcelle d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mois sous les 
animaux ou sur une fumière dans des conditions précisées par le préfet et figurant dans l'arrêté d'enregistrement. 
Le stockage du compost et des fumiers respecte les distances prévues à l'article 5 et ne peut être réalisé sur des 

sols où l'épandege est interdit. La durée de stockage ne dépasse pas dix mois et le retour sur un même | 

emplacement ne peut intervenir avant un délai de trois ans. Le stockage sur une parcelle d'épandage des fumiers 
de volailles non susceptibles d'écoulement peut être effectué dans les mêmes conditions sans stockage préalable 
de deux mois sous les animaux. 

Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, lorsqu'un éleväge de volailles dispose d'un procédé de 
séchage permettant d'obtenir de façon fiable et régulière des fientes comportant plus de 65 % de matière sèche, 
le stockage de ces fientes, couvertes par une bâche imperméable à l'eau mais perméable aux gaz, peut être 
effectué sur une parcelle d'épandage dans des conditions précisées par le préfet et figurant dans l'arrêté 
d'enregistrement de l'élevage. | 

IEL En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de stockage des 

effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de l'article R. 211-81 du code de 
L'environnement, 

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au chemp des effluents visés au 2° du I de 

l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé répond aux dispositions dé ce dernier. 

Article 24 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni rejetées 
sur les aires d'exercice, Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout autre dispositif 
équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit évacuées vers le milieu naturel 

ou un réseau particulier, 

Article 25 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Section 5 : Epandage et traitement des effluents d'élevage 

Article 26 de l’arrêté du 27 décembre 2013
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Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des produits normés ou 
homologués. 

Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est interdit. 

L'épandage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités, est soumis à la production d'un plan 

d'épandage, dans les conditions prévues aux articles 27-1 à 27-5, | 

Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment être traités : 
- dans une station de traitement dans les conditions prévues à l'aigle 28 ; 
- par compostage dans les conditions prévues à l'article 29 ; 
- sur un site spécialisé dans les conditions prévues à l'article 20 ; 
- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validés dans le cadre du programme de maîtrise des 
pollutions d'origine agricole (PMPOA). 

Article 27.1 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Les effluents d'élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d'être soumis à une épuration naturelle par le 

sol et d'être valorisés par le couvert végétal. 

Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer l'apport des 

éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités exportatrices compte tenu 
des apports de toute nature qu'ilé peuvent recevoir par ailleurs, 

En zone vulnérable aux pollutions per les nitrates, la dose d'azote épandue est déterminée conformément aux 
règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment d'équilibre prévisionnel de la 
fertilisation azotée. 

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur 
- traitement sont adaptées de manière à prévenir : 

-la stagnation prolongée sur les sols ; 

- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ; 
- une percolation rapide vers les nappes souterraines, 

Article 27-2 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

a) Le plan d'épandage répond à trois objectifs : 
- identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ; 
- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils soïent bruts, y compris 

ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ; 

- calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les animaux eux-mêmes, de 
ces effluents. 

b) Les éléments à prendre en compte pour la réalisation du plan d'épandage sont : 
les quantités d'effluents d'élevage bruts ou traités à épandre en fonction des effluents produits, traités, exportés 

. ét reçus sur l'exploitation ; 

- l'aptitude à l'épandage des terres destinées à recevoir les effluents d'élevage bruts ou traités, L'aptitude des sols 
est déterminée selon une méthode simplifiée approuvée par le ministre en charge de l'écologie ; : 
- les assolements, les successions culturales, les rendements moyens ; 
- les périodes d'épandage habituelles des effluents d'élevage bruts et traités le cas échéant sur les cultures et les 

iries ; 
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- les contraintes environnerhentales prévues par les documents de planification existants : u, 
- les zones d'exclusion mentionnées à l'article 27-3. 

c) Composition du plan d'épandage. 

Le plan d'épandage est constitué : | 
- d'une carte à une échelle comprise entre 1/12 500 et 1/5 000 permettant de localiser les surfaces d'épandage et 

les éléments environnants, notamment les noms des communes et les limites communales, les cours d'eau et 
habitations des tiers. Cette carte fait apparaître les contours et les numéros des unités de surface permettant de 
les repérer ainsi que les zones exclues à l'épandage selon les règles définies à l'article 27-3 ; 
- lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de projets, les 
engagements) d'épandage sont conclues entre l'exploitant et le prêteur de terres. Les conventions d'épandage 

comprennent l'identification des surfaces concernées, les quantités et les types d'effluents d'élevage concernés, 
la durée de la mise à disposition des terres et les éléments nécessaires à la vérification par le pétitionnaire du 

bon dimensionnement des surfaces prêtées ; ‘ 
- d'un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, pour chaque unité, le 
numéro d'lot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (flot PAC), la superficie 
totale, l'aptitude à l'épandage, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et le nom de la commune ; 
- dos éléments à prendre en compte pour la réalisation de l'épandage mentionnés au point b, à l'exception des 
zones d'exclusion déjà mentionnées sur la carte ; 
- du calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies à l'article 27-4. 

L'ensemble des éléments constituant le plan d'épandage est tenu à jour et à disposition de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées. 

d) Mise à jour du plan d'épandage. 

Tôute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable notifié avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet. : - 

La notification contient pour la ou les surfaces concernées, les références cadastrales ou le numéro d'tlot de la 
déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie totale, le nom de 
l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage. 

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour. 

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée ou enregistrée, 
et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents entre lé nouveau plan 

d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage peut être remplacée par les 

références de l'acte réglementaire précisant Le plan d'épandage antérieur dont elles sont issues. 

Article 273 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

(ärrêté du 2 octobre 201$, article 1er) 

a) Généralités. 

L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit : 
- sur soi non cultivé ; | 
- sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le deuxième paragraphe du c du 1 du IN de. 
19 décembre 201 !'susvisé ;.
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- surles terrains en forte pente sauf s'il est mis en place un dispositif prévenant tout risque d'écoulement et de 
ruissellement vers les’ cours d'eau ; . 
- sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les composts) ; 
- sur les sols enneigé ; 
- sur les sols inondés ou détrempés ; 
- pendant les périodes de fortes pluviosités ; 
- par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents d'élevage. L'épandage par aspersion 
est pratiqué au moyen de dispositifs ne produisant pas d'aérosol. 

b) Distances à respecter vis-à-vis des tiers. 

Les distances minimales entre, d'une part, les parcelles d'épandage des effluents d'élevage bruts ou traités et, 

d'autre part, toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les terrains de cemping 
agréés, à l'exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

CATÉGORIE D'EFFLUENTS DISTANCE 
d'élevage bruts ou traités minimale d'épandage | 
|Composts d'effluents d'élevages élaborés selon les modalités de  |10 mètres | 
l'articlé 29 
Fumiers de bovins et « porcs » compacts non susceptibles 15 mètres 
d'écoulement, après un stockage d'au minimum deux mois 

Autres fumiers. 50 mètres 
Lisiers et purins. 
x Fientes à plus de 65 % de matière sèche, » 
Effluents d'élevage après un traitement visé à l'article « 28 » et/ou 
tiénuant les odeurs à l'efficacité démontrée selon les protocoles 
tablis dans le cadre de l'étude Sentoref 2012 réalisée par le 

Laboratoire national de métrologie et d'essais. 

        Digestats de méthanisation. 

[Eaux blanches et vertes non mélangées avec d'autres effluents. 

lAutres cas 100 mètres 
  

<) Distances vis-à-vis des autres éléments de l'environnement. 

L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit à moins de : 
« 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines « ou des 
particuliers. Cette distance est réduite à 35 mètres lorsque ces prélèvements sont réalisés » en eaux souterraines 
(puits, forages et sources) ;: 
- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées, sauf pour les 

composts élaborés conformément à l'article. 25 qui-peuvent être épandus jusqu'à 50 mètres ; 
- 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation des eaux 
et prévue par l'arrêté préfectoral d'enregistrement ; 
- 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bande végétalisée de 10 
mètres ne recevant aucun intrant, à l'exception de ceux épandus par les animaux eux-mêmes, est implantée de 
façon permanente en bordure des cours d'eau. Dans le cas des cours d'eau alimentant une pisciculture, à 
l'exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture 
exceptionnel, la distance est portée à 50 mètres des berges du cours d'eau sur un linéaire d'un kilomètre le long 
des cours d'eau en amont de la pisciculture. 

Article 27-4 de l’arrêté du 27 décembre 2013
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La superficie du plan d'épandage est réputée suffisante lorsque la quantité d'azote épandable i issue des aninaux 
de l'installation et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes, n'excède pas les 
capacités d'exportation en azote des cultures et des prairies exploitées en propre et/ou mises à disposition. La 
superficie est calculée sur la base des informations figurant dans les conventions d'épandage compte tenu des 
quantités d'azote épandable produites ou reçues par ailleurs par le préteur de terrés. 

Les modalités de calcul du dimensionnement du plan d'épandage figurent en any 

Article 27-5 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

(Arrêté du 2 octobre 201$, article 1er) 

Les épandages sur terres nues sont suivis d'un'enfouissement : 
- dans les vingt-quatre heures pour les famiers de bovins et « porcs » compacts non susceptibles d'écoulement, 
après un stockage d'au minimum deux mois, ou pour les matières issues de leur traitement : . 
- dans les douze heures pour les autres effluents d'élevage ou pour les matières issues de leur trattemént. 

Cette obligation d'enfouissement ne s'applique pas : 
- aux composts élaborés conformément à iacticle. 29 : 
- lors de l'épandage de fumiers compacts non susceptibles d'écoulement sur sols pris en masse par le gel. 

Article 28 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Le présent article s 'applique aux installations comportant une station, ou des équipements, de traitement des 
cifluents d'élevage. 

Avant le démarrage des installations de traitement, l'exploitant et son personnel sont formés à la conduite à tenir 
en cas d'incident ou d'accident. La conduite des installations de traîtement est confiée à un personnel compétent : 
disposant d'une formation initiale et continue en la matière, 

“Les équipements de traitement et/ou de prétraitement et d'aéro-aspersion sont correctement entretenus. 

L'installation dispose de moyens de contrôle et de surveillance à chaque étape du processus de traitement des 
effluents d'élevage, permettant de mesurer les quantités traitées quels que soient les types d'effluents. 

Pour prévenir les risques en cas de panne ponctuelle de l'installation de traitement des effluents d'élevage, 
l'installation dispose de capacités de stockage suffisantes pour stocker la totalité des effluents le temps 
nécessaire à la remise en fonctionnement correcte de l'installation. 

Tout équipement de traitement et d'aéro-aspersion est équipé d'un dispositif d'alerte en cas de 
dysfonctionnement. L'arrêt prolongé du fonctionnement de l'installation de traitement est notifié à! l'inspection 
de l'environnement, spécialité installations classées, et les solutions alternatives de traitement mises en œuvre 
sont mentionnées. 

Les boues et autres produits issus du traitement des effluents peuvent être épandus sur des terres agricoles en 

respectant les dispositions Jes.articles 27-1 à 27.5, 

Pour prévenir les pollutions accidentelles, l'exploitant est tenu : 

- de mettre en place des dispositifs (par exemple talus ou regards de collecte) permettant de contenir ou 
collecter temporairement toute fuite accidentelle issue des différents équipements de traïtement ; cette
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disposition n'est pas applicable aux installations existantes ; 
- d'installer aux différentes étapes du processus de traitement des dispositifs d'alerte en cas de 
dysfonctionnement ; cette disposition n'est pas applicable aux installations existantes ; 

- de mettre en place des dispositifs d'arrêt automatique sur le systènie d'aéro-aspersion ou de ferti-irrigation de 
l'effluent épuré (par exemple en cas de baisse anormale de pression interne du citcuit, ou d'arrêt anormal du 
déplacement du dispositif d'aspersion) ; cette disposition est applicable aux installations existantes à compter du 

Ler janvier 2018). 

Ces dispositifs sont maintenus en bon état de fonctionnement. 

Article 29 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes : 
- les andains font l'objet d'au minimum deux retournements ou d'une aération forcée ; | 
- la température des andains est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50 °C pendint six semaines. 

Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de 1: rubrique 270 prise en application du livre 
V du code de l'environnement, les installations correspondants sont déclarées, enregistrées ou autorisées à ce 

titre. ‘ 

Article 30 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

(Arrêté du 2 octobre 2018, article 1er) 

Les effluents d'élevage provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou en partie, être 
traités sur une installation enregistrée, autorisée ou déclarée au titre d'un traitement spécialisé conformément au 
titre Ier du livre II ou du titre Ier du livre V du code de l'environnement. 

Le cas échéant, l'exploitant tient à la disposition de « l'inspection de l'environnement, spécialité » installations 

classées le relevé des quantités livrées et la date de livraison. 

Chapitre IV : Emissions dans l'air 

Article 31 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

L Les bâtiments sont correctement ventilés, 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs, de gaz ou de poussières 

susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 

En particulier, les accumuletions de poussières issues des extractions d'air aux abords des bâtiments sont 
proscrites. 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour 

prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
* - les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et convenablement nettoyées ; 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue excessifs sur les voies 
publiques de circulation ; 

- dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées.



ATDA - 1991/2017 
Satis La version publiée au jouraal official fit fol 

IL Gestion des odeurs, r. 

L'exploitant conçoit et gère son installation de fäçon à prendre en compte et à limiter les nuisances odorantes. 

Chapitre V : Bruit 

Article 32 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

Les dispositions de l'arxété du 2 1395 susvisé sont complétées en matière d'émergence par les dispositions 
suivantes : 

1. Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité du voisinage 

et ne constitue.pas une gêne pour sa tranquillité, A cet effet, son émergence, définie par la différence entre le 
niveau de bruit ambiant lorsque l'installation fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque l'installation n'est pas 
en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes : 
- pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 

  

  

  

  

  

  

DURÉE CUMULÉE ÉMERGENCE MAXIMALE 
{6'apparition du bruit particulier T admissible en db (A) 
T < 20 minutes 10 

20 minutes ? T < 45 minutes 9 

45 minutes ? T < 2 heures 7 
2 heures ? T < 4 heures 6 

IT ? 4 heures 5       
  

- pour la période allant d: 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A), à l'exception de la 
période de chargement ou de déchargement des animaux. 

2. L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus : 
- en tout point de l'intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par des tiers, que les 
fenêtres soient ouvertes ou fermées ; ‘ 

- le cas échéant, en tout point des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes habitations ou 
locaux. 7 

Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au respect des valeurs maximales 
d'émergence. ‘ 

Les véhicules de transpoït, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres matériels qui peuvent 
être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation en vigueur (ils répondent aux 
dispositions de l'arr£1é du LE raars 2002 susvisé). 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant 
pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents. 

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq. 

Chapitre VI : Déchets et sous-produits animaux
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Article 33 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment : 
- Timiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 

- trier, recycler, valoriser ses déchets; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les meilleures 

conditions possibles. 

Article 34 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

(Arrêté &u 2 octobre 2015, article 1er) 

Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont stockés 

dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans le sol et des ” 
odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et l'environnement. 

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets « ou les volailles » par 
exemple) sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, 
disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur 
enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un conteneur fermé et 
étanche, à température négative destiné à ce seul usage et identifié. 

Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement paï l'équarrisseur sur un 
emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur. 

Les bons d'enlèvements d'équarrissage sont tenus à disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité 
installations classées. 

Article 35 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

(Arrêté du 2 octobre 2015, article 1er) 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations réglementées 
conformément au code de l'environnement. 

Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime, 

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte spécialisé, 

faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de l'inspectiori de 
l'environnement, spécialité installations classées. 

Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou méthanisation est 
interdite, . 

Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autorisé par arrêté 
préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit. 

Chapitre VII : Autosurveillance 

Article 36 de l’arrêté du 27 décembre 2013
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(Arrêté du 2 octobre 2015, article 1er) - " 

Pour les élevages « de pores et de volailles », un registre des parcours est tenu à jour. 

Pour lés élevages bovins, lorsque l'exploitant a choisi de suivre les recommandations du II de l'article 22, il 
s'organise pour leur suivi. 

Article 37 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

(Arrêté du 2 octobre 201$, article 1er) 

Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à a disposition de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées, pendant une durée de cinq ans, comporte pour chacune des 
surfaces réceptrices épandues exploitées en propre : 
1. Les superficies effectivement épandues. 

2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'flot PAC des surfaces épandues et en 
zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'ilot cultural des surfaces épandues, La 
‘correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel que défini à l'article 4 27.2 » et les surfaces 
effectivement épandues est assurée. 
3. Les datés d'épandage. 
4. La nature des cultures. . 
5. Les rendements des cultures. 
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres apports d'azote 

organique et minéral, 
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement. 
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe). : 

Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de terres, un 
bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au cahier d'épandage. Ce bordereau 
est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il comporte l'identification des surfaces réceptrices, Les 
volumes d'effluents d'élevage ct des matières issues de leur traitement épandus et les quantités d'azote 
correspondantes. 

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du cahier 
d'enregistrement définis au IV de l'annexe L de l'arrêté du 19 déceinhre 2011. susvisé sont considérés remplir 
aux obligations définies au présent article à condition que le cahier d'épandage soit complété pour chaque flot 

cultural par les informations 2, 7 et 8 ci dessus. . 

Le cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées. 

Article 38 de arrêté du 27 décembre 2013 

Le présent article s'applique aux installations visées à l'article 28, 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant : 
- dans lé cas d'un traïtement aérobie d'effluents d'élevage liquides, le descriptif de l'installation de traitement, 
tenu à jour ; 

- le cahier d'exploitation tenu à jour, dans lequel sont reportés les volumes et tonnages de matières et effluents 
entrants et sortants à chaque étape du processus de traîtement ; 

- les bilans matière annuels relatifs à l'azote et au phosphore,
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Le préfet définit la fréquence et les modalités techniques de prélèvement et d'analyse. 

  

L'ensemble de ces éléments est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 
classées. 

Article 39 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Le présent article s'applique aux installations visées à l'article 20, 

L'élévation de la température des andains est surveillée par des prises de température hebdomadaires, en 

plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l'andain. 

Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d'enregistrement où sont indiqués, pour 
chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début et de fin de compostage ainsi 
que celles de retournement des andains et l'aspect macroscopique du produit final (couleur, odeur, texture). 

Chapitre VIII : Exécution 

Article 40 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

L'arrêté du 24 octobre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
“protection de l'environnement soumises à enregistrement sous la rubrique 2101-2 (élevages de vaches 
laitières) est abrogé à compter du ler janvier 2014. 

Article 41 de l'arrêté du 27 décembre 2013 

La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française, 

Fait le 27 décembre 2013. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale 
de la prévention des risques, 
P. Blanc 

Annexe : Modalités de calcul du dimensionnement du plan d'épandage 

1. Calcul de la quantité d'azote i issue des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux 
eux-mêmes : 

Le calcul est celui de la quantité d'azote contenue dans les effluents d'élevage disponible sur l'exploitation 
détaillée au V de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé, adapté des dispositions suivantes : 
- les quantités d'azote contenues dans les effluents d'élevage produits par l'exploitation et épandues chez les 
prêteurs de terre ne sont pas déduites du calcul ; 

- les effectifs animaux considérés sont les effectifs enregistrés ou, lorsque l'arrêté préfectoral d'enregistrement le 

prévoit en raison des contraintes techniques d'exploitation, l'effectif annuel moyen maximal enregistré. 

‘Ainsi, la quantité d'azote issue des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-"
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mêmes s'obtient en multipliant les effectifs mentionnés ci-dessus par les valeuis de production d'azote  - 
épandable par l'animal fixées en annexe Il de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé. Cette quantité est corrigée, 

le cas échéant, par soustraction des quantités d'azote issues d'effluents- d'élevage normées où homologuées et 

-exportées et par addition des quantités d'azote issues d'effluents d'élevage venant des tiers, ainsi que par 

soustraction de l'azote abattu par traitement, 

2. Calcul de la quantité d'azote exportée parles végétaux cultivés. 

Le calcul s'effectue sur un assolement moyen tenant compte des successions culturales pratiquées sur les 
parcelles épandables du plan d'épandage, tel que présenté dans le plan d'épandage. 
Pour chaque culture ou prairie de l'assolement considéré, les exportations sont obtenues en multipliant la teneur 
en azote unitaire des organes végétaux récoltés par le rendement moyen pour la culture ou prairie considérée. 

La quantité d'azote exportés par les végétaux cultivés est obtenue en sommant les exportations de chaque 
culture ou prairie mentionnée dans le plan d'épandage. 

La teneur unitaire en azote des organes végétaux récoltés est celle précisée par le tableau 4 « Exportations par 
les récoltes » de la brochure « Bilan de l'azote à l'exploitation », CORPEN 1988. 

Le rendement moyen retenu est le suivant : 
- lorsque l'exploitation dispose de références historiques, la moyenne des rendements réalisés sur l'exploitation 
pour la culture ou Ia prairie considérée au cours des.cinq dernières années en excluant la valeur maximale et la 

valeur minimale ; | 

- en l'absence de références disponibles sur l'exploitation, en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le 
rendement défini pour la culture ou la prairie par l'arrêté préfectoral définissant le référentiel régional 
mentionné au b du I de l'annexe L.de l'arété du 19 décembre. 2011 susvisé. Hors zone vulnérable aux 

pollutions par les nitrates, les rendements utilisés sont ceux constatés par les services régionaux de l'information 
statistiques et économiques au cours des cinq dernières années en excluänt la valeur maximale et la valeur 
minimale. - 

3. Prise en compte de la situation des prêteurs de terre. 

Pour s'assurer que la quantité d'azote issue des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les 
animaux eux-mêmes n'excède pas les capacités d'exportation en azote des cultures ou des prairies mises à 
disposition, le pétitionnaire utilise : . 
- pour l'évaluation de la quantité d'azote produite par le prêteur de terres, les effectifs animaux de son 
exploitation mentionnés dans la convention d'épandage. Il est également tenu compte le cas échéant des- 
impoïtations, exportations ef traïtements chez le prêteur de terres sur la base des informations figurant dans la 
convention d'épanda ‘ 
- pour les exportations par les cultures ou les prairies mises à disposition, les surfaces, l'assolement moyen et les 
rendements moyens par culture mentionnés dans la convention d'épandage. 

Le pétitionnaire s'assure sur la base des informations figurant dans les conventions d'épandage que les quantités 
d'azote issu des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes, faisant 
l'objet de la convention, ajoutées aux quantités d'azote issues des animaux et destinée à être épandue 
mécaniquement ou per les animaux eux-mêmes produites ou reçues par ailleurs par le prêteur de terres, 
n'excèdent pas les capacités d'exportation des cultures ét des prairies de l'ensemble des terres concernées (celles 

mises à disposition, ajoutées à celles non mises à disposition).
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| Commune N°Ilot | NUE 

| TRESSON [A 16,38 | 
TRESSON | 2 16,96 

___ TRESSON | 3 | 0,87 — | 
| TRESSON 4 7,06 

.TRESSON Lo 5 __ 48,81 
| TRESSON | 6 Te 5,53 | 
| TRESSON | 7 5,23 | 
l TRESSON LL 8 | 17,97 | 

TRESSON 8 15,79 | 
____ TRESSON 12 2,03 | 

| TRESSON ll 13 L ‘22,81 _| 
| TRESSON | 17 | 8,37 
| ___ TRESSON | 18 | 4,29 | 
| TRESSON Ï 19 3,87 | 

| TRESSON_ 20 | 6,04 
____ TRESSON 21 __| 4,48 

TRESSON | 23 1,56 
TRESSON 24 | 1,75 

MAISONCELLES | 25 | 33,83 
.TRESSON 26 | 5,55: 

___ TRESSON Lo 2 10,69 
TRESSON 28 0,33 

MAISONCELLES 29 5,83 
MAISONCELLES 30 (us 24 
MAISONCELLES 31 3,42 
MAISONCELLES | 32 LR 

TRESSON 33 | 9,07. 
____ TRESSON | 34 | 1,91 

‘EVAILLE 35 | 2,12 E   MAISONCELLES 36 Fo 0,89 
LE TRE 
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‘Arrêté du 27/12/13 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à déclaration sous les rubriques n° 2101-1, 2101-2, 2101-3, 2102 et 
2111 

« Type : Arrêté ministériel de prescriptions générales ou arrêté ministériel spécifique 
e Date de signature : 27/12/2013 

    
  

  

e Date de publication : 31/12/2013 Vu pour être annexé 
« Etat : en vigueur è pr hi en dote de ce jour 

ur le Prétel, . 0 2° 304 êu 81 décembre 2013) La 0 porel éddinalon 
NOR : DEVP1329745A des Politlquds aritntal 

Texte modifié par : Catherine OUIÉICHINI-MARTIN 

Décret n°2015-1614 du 9 décembre 2015 GO n°287 du 11 décembre 2015) 

Arrêté du 2 octobre 2015 (GO n° 230 du 4 octobre 2015) 

Publics concernés : exploitants des établissements d'élevages de bovins, de volailles et/ou de gibier à plumes et 
de pores. * 

Objet : prescriptions générales applicables aux élevages de bovins, de volailles et/ou de gibier à plumes et de 
porcs relevant du régime de la déclaration. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2014. 

Notice : le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté du 7 février 2005 fixent les règles techniques auxquelles 
doivent satisfaire les élevages de bovins, de volailles et/ou de gibier à plumes et de porcs soumis à déclaration 
au titre du livre V du code de l'environnement. 

Références : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (htip//www.legifrance.gouv.fr). 

Vus 

Le ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, 

  

2000 établissant un cadre pour 
une politique c communautaire dans le domaine de r 

a ere nn RRIDEME AIR AIRE TERME RUE D.211-10, D. 
211-1L et R.ZLL-YS ct suivants ; 

Vu l'arrêté du 20 2oft 198$ relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement ; 

Va l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances ;
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Vu. l'arrêté du 11 sepéambre 2005 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain souris à 
“déclaration en application des artictes L. 214-1 4 L. 214-6 du code de l'environnement et relevari de la rubrique 
1.1.1.0 de la nomenclature fixée dans l'article R. 214-1 du code de l'environnement ; 

Va l'arrêté du er 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets ; 

Vu l'arrêté {1 modifié relatif au programme d'actions national à mettre en œuvre dans es 

  

zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole ; 

Va l'avis des organisations professionnelles concernées ; 

Va l'avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 17 décembre 2013 ; 

Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du 25 octobre 2013 au 15 novembre 
2013 en application de L'article L.. 120-1 du onde de l'axvironnement, 

Arrête : 

Article 1er de F’arrêté du 27 décembre 2013 

{Arrêté du 2 octobre 2015, article 3) 

Les installations classées soumises à déclaration sous les rubriques « n° 2101-1, 2101-2, 2101-53 » (élevages de 

bovins), 2102 (élevages de « porcs ») et Z111 (élevages de volailles et gibiers à plumes) sont soumises aux 

dispositions de l'anexs Lau présent arrêté. Les présentes dispositions s'appliquent sans préjudice des autres 
législations ainsi que des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification épprouvés. 

Les dispositions de L'anyexe. [ sont également applicables aux installations classées soumises à déclaration 
incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l'autorisation dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

Article 2 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Le préfet peut, en application de l'artile L,. 51210 du code de l'environnement, adapter aux ciroénstances 
locales, installation par installation, les prescriptions du présent arrêté dans les conditions prévues à l'article R. 
3512-52 du code de l'environnement, 

Article 3 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

êté du 2 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages de bovins, de 
volailles clou 5 gibier à plumes et de pores soumis à déclaration au titre du livre V du code de 
l'environnement est abrogé. 

Article 4 de l’arrêté du 27 décembre 2013 

Le présent arrêté entre en vigueur Je Ler janvier 2014. 

Article 5 de l’arrêté du 27 décembre 2013
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La directrice générale de la prévention des risques est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 décembre 2013. 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale 
de la prévention des risques, 
P. Blanc 

(Arrêté du 2 octobre 2018, article 3) 

Annexe I :-Prescriptions générales applicables aux installations classées pour 

la protection de l'environnement soumises à déclaration sous Les rubrigues « n° 

2101-1,2101-2,2101-3 », 2102 et 2111 

Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

« Habitation » : un local destiné à servir de résidence permanente ou temporaire à des personnes, tel que 
logement, pavillon, hôtel, 

«Local habituellement occupé par des tlers » : un local destiné à être utilisé couramment par des personnes 
(établissements recevant du public, bureau, magasin, atelier, etc.). 

« Bâtiments d'élevage » : les locaux d'élevage, les locaux de quarantaine, les couloirs de circulation des 
animaux, les aires d'exercice, de repos et d'attente des élevages bovins, les quais d'embarquement, les enclos 
des élevages de porcs en plein aîr aïnsi que les vérandas, les enclos et les volières des élevages de volailles. 

« Annexes » : toute structure annexe, notamment les bâtiments de stockage de paille et de fourrage, les silos, 

les instaHations de stockage, de séchage et de fabrication des aliments destinés aux animaux, les équipements 
d'évacuation, de stockage et de traitement des effluents, les aires d'ensilage, les salles de traîte, à l'exception des 
parcours, 

« Effluents d'élevage » : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie qui ruissellent sur les 
aires découvertes accessibles aux animaux, les eaux usées et les jus (d'ensilage par exemple) issus de l'activité 

d'élevage et des annexes. 

« Traîtement des effluents d'élevage » : procédé de transformation biologique et/ou chimique et/ou physique 

des effluents d'élevage. 

« Epandage » : action mécanique d'application d'un effluent brut ou traité dans ou sur le sol ou son couvert 

végétal. . 

« Azote épandable » : azote excrété par un animal d'élevagè en bâtiment et à la pâture auquel est soustrait 
l'azote volatilisé lors de la présence de l'animal en bâtiment et lors du stockage de ses déjections. 

« Nouvelle installation » : installation déclarée à partir du 1er janvier 2014 ou installation faisant l'objet après 
cette dats d'une modification substantielle nécessitant le dépôt d'une nouvelle déclaration en application de
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« Installation existante » : installation autre que nouvelle. 

1. Dispositions générales 

11, Conformité de l'installation 

1.1.1, Conformité de l'tastallation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la 
déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

1-12, Contrôle périodique 

Lorsque l'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions 
définies par les articles R. 512-55 à R. 512.60 du eode de l'environnement, ces contrôles ont pour objet de 
vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions repérées dans la présente annexe par le terme « Objet du 
contrôle », éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables. Le contenu de ces 
contrôles est précisé à la fin de chaque point de la présente annexe après la mention « Objet du contrôle 
périodique ». Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant 
l'information du préfet dans les conditions prévues à l'article R. 512-59-1 sont repérées dans Ia présente annexe 

par la mention « le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure ». 

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier installations classées 
prévu au point |.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions faisant l'objet du cohtrôle 
périodique, l'exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que 
leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 

12. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son moïle d'exploitation ou à son voisinage 
entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale est portée, avant sa réalisation, 
à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation et d'évacuation des effluents 
d'élevage et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des déchets et résidus en vue de respecter 
les dispositions du présent arrêté. 

La déclaration précise notamment les effectifs maximaux prévus, exprimés en animaux pour les élevages 
concernés par le.rubrique n°2101, ou en animaux-équivalents pour les élevages concernés par les rubriques 
2102 et 21 LI, et les mesures prises relatives aux conditions de stockage et de traitement des effluents d'élevage. 
La déclaration précise, en particulier, le plan d'épandage prévu ar: 4.2 de la présente annexe. 

1.4, Dossier installation classée 

(Arrêté du 2 octobre 2015, article 3 et Décret n°2015-1614 du 9 décembre 2015, article 16) 

L'exploitant établit ef tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
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-les plans tenus à jour ; 
- un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant, du registre 

d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ; 
- les différents documents prévus. aux points 2,4,1, 2.8, 4,2.2,:4,5, 8.1, 8.2 et 8.3 ci-après ; 

- les dispositions prévues en cas de sinistre. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. 

Objet du contrôle périodique (pour toutes les rubriques avec contrôle périodique) $ 

1. Le contrôleur vérifie la présence des documents listés ainsi que : : 
- le ou les rapport(s) de visite des contrôles périodiques antérieurs, les documents décrivant la (les) action(s) 

corrective(s) et leur date de mise en œuvre le cas échéant ; 
- le ou les rapports des services de contrôles, les rapports d'audit, charte des bonnes pratiques d'élevage, le cas 
échéant ; : 

2. L'effectif au jour du.contrôle, selon le registre, l'extraction de la base de données nationale d'identification 
GDNT), les bordereaux de livraison ou tout autre document tenu à jour par l'exploitant (pour les espèces 
-concernées par le contrôle périodique) est conforme ou inférieur à l'effectif défini sur « la preuve de dépôt de la 

déclaration » ou l'arrêté préfectoral. . 
Ce point de contrôle est susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure. 

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection de l'environnement, 
spécialité installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 

installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts meritionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 

1.6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration au 
préfet dans le mois qui suit la prise-en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une 
personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 

signataire de la déclaration. 

1.7. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en informe le préfet 
au moins un mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en état 

prévues ou réalisées conformément à l'article R, 512-66-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En particulier : 
- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations dûment 

autorisées : : 
- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas 

échéant, décontaminées. Elles sont, si possible, enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées et 
semi-enterrées, elles sont rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte.
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2. Implantation - Aménagement _ 

2.1. Règles d'implantation 

(Arrêté du 2 octobre 2015, article 3) 

Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de : 
« 100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des logements 
occupés per des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'exploitant a la jouissance et 
des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception 

des terrains de camping à la ferme) ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 
opposables aux tiers ; cette distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de 
volailles faisant l'objet d'un déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande ; cette distance peut-être 
réduite à : 
« a) 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments d'élevage de bovins sur litière accumulée ; 
«b) 25 mètres lorsqu'il s'agit d'une installation située en zone de montagne, définie en application de l'article R. 
113-14 du code rural et de la pêche maritime ; 
« ©) 15 mètres lorsqu'il s'agit d'équipements de stockage de paille et de fourrage ; toute disposition est alors 
prise pour prévenir le risque d'incendie ; 
«35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation souterraine 
ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à l'alimentation en eau potable 
ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours d'eau ; 
«200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ; 
« 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie et à la circulation des 
eaux ; 
« 50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le long de ces 
cours d'eau en amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage est extensif sans 
nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel, » 1. 

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du voisinage etla 
protection des eaux, les distances fixées m1 2.1 peuvent être augmentées. 

Pour les installations existantes, les dispositions du 2.1 ne s'appliquent qu'aux bâtiments d'élevage ou à leurs 
annexes et parcours pour lesquels le dossier de déclaration a été déposé après le 1er janvier 2014 ou pour 
lesquels le changement notable a.été porté à la connaissance du préfet après le 1er janvier 2014, sauf si ces 

bâtiments où annexes remplacent un bâtiment existant avec une emprise au sol ne dépassant pas celle de 
l'existant augmentée de 10 %. ‘ 

2.1.1. Ces des élevages de porcs en plein sir 

La distance de 100 mètres du 2.1 est réduite à 50 mètres. Les autres distances d'implantation du 2.1 
s'appliquent. 

2.12. Cas de certains bâtiments d'élevage de volailles 

Pour les volières où la densité est inférieure ou égale à 0,75 animal-équivalent par mètre carré, la distance de 
100 mètres du :..i. est réduite à 50 mètres. Les autres distances du 2... s'appliquent, 

Pour les enclos et les parcours où la densité est inférieure ou égale à 0,75 animal-équivalent par mètre carré, les 
clôtures sont implantées : . 
- à au moins 50 mètres pour les palmipèdes et les pintades et à au moins 20 mètres pour les autres espèces des 
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Habitations ou des locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des logements occupés par des 
-_ personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'exploitant a la jouissance et des logements 

occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de 
camping à la ferme) ; | 
.“à au moins 10 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation 
souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à l'alimentation en 
eau potable ou à l'arrosage des cultures marafchères, des rivages, des berges des cours d'eau. Cette distance est 
d'au moins 20 mètres pour les palmipèdes, 

Les autres distances d'implantation du 2.1 s'appliquent. 

Objet du contrôle périodique : 

Les clôtures des parcours de volailles sont implantées en respectant les distances définies au présent article. 

2.2, Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploïtant, sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté. 

2.3. Aménagement des locaux et des aires de stockage 

{Arrêté du'2 octobre 2015, article 3) 

Tous les sols des bâtiments d'élevage, des salles de traite, des laiteries et des aires d'ensilage susceptibles de 
produire des jus, tous les équipements d'évacuation (canalisations, y compris celles permettant l'évacuation des 
effluents vers les équipements de stockage et de traitement, caniveaux à lisier; etc.) ou de stockage des effluents 
sont imperméables et maintenus en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments d'élevage ou des 
annexes est conçue pour permettre l'écoulement des effluents d'élevage vers les équipements de stockage ou de 
traitement, Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des enclos, « des volières, » des vérandas et des 
bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en cage. 

A l'intérieur des bâtiments d'élevage, des salles de traite, des laitcries, le bas des murs est imperméable et 
maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. Cette disposition ne s'applique pas 
aux sols des enclos, des volières, « des vérandas » et des bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi 

qu'aux bâtiments de poules pondeuses en cage. 

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos libre-service et des 
racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en bon état ou tout autre dispositif 
équivalent afin de les protéger de la pluie. 

Les dispositions du 2.2 ne s'appliquent pas aux installations existantes déclarées avant le 1er octobre 2005. 

2.4. Gestion du pâturage des bovins et des parcours pour les porcs et les volailles 

2.4.1, Parcours extérieurs des ports 

L'élevage de porcs en plein air est implanté sur un terrain de nature à supporter les animaux en toutes saisons, 

maintenu en bon état et de perméabilité suffisante pour éviter la stagnation des eaux. 

Toutes les précautions sont prises pour éviter l'écoulement direct de boues et d'eau polluée vers les cours d'eau,
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le domaine public et les terrains des tiers, 

Les parcours des porcs élevés en plein air sont herbeux à leur mise en piace, arborés et maintenus en bon état. 

Toutes les dispositions sont prises en matière d'aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquentation 

sur toute leur surface par les animaux, 

La rotation des parcelles utilisées s'opère en fonction de la näturé du: sol et de la dégradation du terrain, Une 
même parcelle n'est pas occupée plus de vingt-quatre mois en continu. Les parcelles sont remises en état à 

chaque rotation par une pratique culturale appropriée. 

Pour les animaux reproducteurs, la densité ne dépasse pas 15 animaux par hectare, les porcelets jusqu'au 
sevrage n'étant pas comptabilisés. | 

Pour les porcs à l'engraissement, le nombre d'animaux produits par an et par heétare ne dépasse pas 90. 

Si la densité est supérieure à 60 animaux par hectare, la rotation s'effectue par parcelle selon le cycle suivant : 
une bande d'animaux, une culture, Les parcelles sont remises en état à chaque rotation par une pratique 

culturale appropriée qui permet de reconstituer le couvert végétal avant l'arrivée des nouveaux animaux. 

Une clôture électrique, ou tout autre système équivalent, est implantée sur la totalité du pourtour des parcelles 
d'élevage de façon à éviter la fuite des animaux quel que soît leur âge, Ce dispositif est maintenu en bon état de 
fonctionnement, 

Les aires d'abreuvement et de distribution de l'aliment sont aménagées ou déplacées aussi souvent que 
nécessaire afin d'éviter la formation de bourbiers. 

Les animaux disposent d'abris légers, lavables, sang courant d'air, constamment maintenus en bon état 

d'entretien. 

L'exploitant tient un registre d'entrée-sortie permettant de suivre l'effectif présent sur chaque parcelle. 

Objet du contrôle périodique : . 
Tout écoulement direct des boues ou eaux polluées vers les cours d'eau, le domaine public et les terrains des 
tiers est susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure. 

2.4.2, Parcours extérieurs deu volailles 

Pour l'élevage de volailles en enclos, en volières et en parcours, toutes les précautions sont prises pour éviter 
l'écoulement direct de boues et d'eau polluée vers les cours d'eau, le domaine public et les terrains des tiers. 
Lorsque la pente du sol est supérieure à 15 %, un aménagement de rétention des écoulements potentiels de 
fientes, par exemple un talus, continu et perpendiculaire à la pente, est mis en place le long de la bordure aval 
du terrain concerné, sauf si la qualité et l'étendue du terrain herbeux est de nature à prévenir tout écoulement. 

Lorsque les volailles ont accès à un parcours en plein air, un trottoir en béton ou en tout autre matériau étanche, 
d'une largeur minimale d'un mètre, est mis en place à la sortie des bâtiments fixes. Les déjections rejetées sur 
les trottoirs sont raclées et soit dirigées vers la litière, soit stockées puis traitées comme les autres déjections. 

Les parcours des volailles sont herbeux, atborés ou cultivés et maintenus en bon état. Toutes les dispositions 
sont prises en matière d'aménagement des parcours afin de favoriser leur fréquentation sur toute leur surface par 
les animaux. -



AIDA - 18/08/2015 
ebégiotavenion prb an jourral oPfiolel fek Si _ 

Ea rotation des terrains utilisés s'opère en fonction de la nature du sol et de la dégradation du terrain. Un même 
terrain n'est pas occupée plus de vingt-quatre mois en continu. Les terrains sont remis en état à chaque rotation 

par une pratique culturale appropriée. 

Objet du contrôle périodique : 
Les parcours des volailles élevées en plein air sont herbeux, arborés ou cultivés et maintenus en bon état 

(gestion du couvert végétal sauf en cas de conditions climatiques exceptionnelles justifiant une absence 
d'herbe). Toutes les dispositions sont prises en matière d'aménagement et de gestion des parcours afin que toute 

la surface soit accessible aux volailles, . 
Tout écoulement direct des boues ou eaux polluées vers les cours d'eau, le domaine public et les terrains des 

tiers est susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure. 

2.4.3. Pâturage des bovins 

Les points d'abreuvement des bovins au pâturage sont aménagés afin d'éviter les risques de pollution directe 
dans les cours d'eau. 

Les points de regroupement des animaux font l'objet d'une attention particulière afin de limiter la formation de 

bourbier. Si nécessaire, une rotation des points de regroupement des animaux est mise en œuvre sur 
l'exploitation. De plus, pour les points d'affouragement, une-attention particulière. est portée au choix de leur 

emplacement afin de les localiser surles parties les plus sèches de la prairie. 

La gestion des pâturages est organisée de façon à prévenir leur dégradation par les animaux. . 

2.5, Propreté de l'installation et accessibilité 

(Arrêté du 2 octobre 2018, article 3) 

Les locaux et leurs abords sont maintenus propres et régulièrement nèttoyés, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des insectes et des 

rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction. 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 

services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 

Objet du contrôle périodique : . 
1. L'installation est maintenue en parfait état d'entretien, notamment les voies d'accès sont en bon état, propres 

et permettant les manœuvres de camions. Les abords sont aménagés. Les matériels et matériaux sont rangés et 
ceux qui sont hors d'usage sont évacués ou stockés en vue de leur évacuation. 

Ce point de contrôle est susceptible de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport de contrôle (1) 

ou d'audit (2) de moins de deux ans mentionne sa conformité. : 
2. L'exploitant justifie de la lutte contre la prolifération des insectes et des rongeurs ou de l'absence de lutte le 

cas échéant. | 
Ce point de contrôle est susceptible de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport de contrôle (1) 
ou d'audit (2) de moins de deux ans mentionne sa conformité.
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2.6. Stockage des produits de nettoyage, de désinfection, de traitement, du carburant et des autres 

produits dangereux 

Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas applicables aux équipements de stockage des effluents 
d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides. 

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'äutres produits toxiques ou‘dangereux pour 
l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : ‘ 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. I1 en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-paroi 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 

arrêté ou sont éliminés comme les déchets, 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 

n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés, 

Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

Le sol dés aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir 

les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. ‘ 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes, 

Objet du contrôle périodique : 
.… Le contrôleur s'assure que les conditions de stockage évitent tout déversément dans le milieu naturel (il ne doit 

pas y avoir de fuite visible) pour : 
“- les produits de nettoyage, de désinfection ; 

- les produits de traitement (notamment produits permettant de lutter contre les odeurs et produits de 
pharmacie) : 
- le carburant et les produits dangereux, 

Pour ces derniers produits, des dispositifs de contrôle de l'étanchéité des équipements de stockage ou des cuves 
de rétention ou des parois double peau sont présents le cas échéant. 

2.7, Moyens de lutte contre l'incendie 

(Arrêté du 2 octobre 2015, article 3) 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un ou de plusieuts 
appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du
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risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre. 

À défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m° destinée à l'extinction est accessible en 

toutes circonstances. 

La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents d'extinction 
doivent être appropriés aux risques à combattre. 

Ces moyens sont complétés : 
- #'il existe un stockage de fioul ou dé gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à poudre 
polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ; 
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité des 

armoires ou locaux électriques. | 

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments daps un 

boîtier sous verre dormant correctement identifié. 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur. 

Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du bâtiment, des 

consignes précises indiquant notamment : 
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ; 

- le numéro d'appel du SAMU : 15 ; 

- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112, 
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour assurer la 

sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation. - 

Après accord écrit des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de lutte 

contre l'incendie peuvent être décrits dans le dossier de déclaration de l'installation. 

Objet du contrôle pérlodique : 
Le contrôleur s'assure de : 
- la présence et l'affichage des consignes de sécurité à proximité du téléphone urbain (dans la mesure où il 
existe) ou près de l'entrée du bâtiment ; : 

- la présence et la validité des extincteurs sur l'exploitation. La présence d'un contrat écrit en cours de validité 
avec un organisme de contrôle vaut conformité de la validité des extincteurs. - | . 
- la présence de. vannes de barrage ou de coupure correctement identifiées à l'entrée des bâtiments. Est 

considéré comme vanne de barrage ou de coupure tout système de coupure centralisée de l'électricité et du gaz 
le cas échéant. 

Ces points de contrôle sont susceptibles de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport de contrôle 
« (1) » ou d'audit « (2) » de moins de deux ans mentionne sa conformité. ‘ 

L'absence des extincteurs ou des vannes de barrage est susceptible de donner lieu à une non-conformité 
majeure, 

2.8. Installations électriques et techniques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées les
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.#léments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fuel) sont entretenues en boñ 
état et régulièrement vérifiées par un professionnel tous les cinq ans, ou tous les ans si l'exploitant emploie des 
salariés ou des stagiaires. 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux normes 
applicables. 

Les justificatifs des vérifications périodiques de ces matériels et les éléments permettant de connaître les suites 
données à ces vérifications sont tenues à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité 
installations classées, 

Obiet du contrôle périodique : 
Le contrôleur s'assure que l'exploitant a mis en œuvre tous les moyens pour que ses installations électriques et 

techniques soient contrôlées (tous les cinq ans, ou tous les ans si l'exploitant emploie des salariés). 
Les justificatifs de la réalisation des travaux sont présents le cas échéant. 

3. Emissions dans l'eau et dans les sols 

3.1. Compatibilité avec le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), zones 
vulnérables et connexité 

3.1.1. Compatibilité avec le SDAGE 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au 

IV de l'article L, 212-1 et suivants du code de l'environnement. 

3.1.2. Applicabilité des programmes d'actions nitrates 

Dans les zones vulnérables aux pollutions par les nitrates, délimitées conformément aux dispositions des 

aricles R,,211-75 et R. 211-77 du code de l'environnement, les dispositions fixées par les arrêtés relatifs aux 
programmes d'action pris en application des aticles R. 211-80 à R.2LL-$3 du code de l'environnement sont 
applicables. : 

3.1.3, Conneztté avec des ouvrages soumis à la nomenclature eau en application des articles L.214-1 à L. 214-3 du code da 
l'envirounement 

Tous lés ouvrages et équipements nécessaires au fonctionnement de l'installation classée, à l'exclusion de toute 
autre activité, notamment d'irrigation, et visés per la nomenclature eau (IOTA), sont inférieurs au seuil de 

l'autorisation. Ces ouvrages et équipements ne sont soumis qu'aux dispositions du présent arrêté. 

‘32. Prélèvement d'eau et forage 

3.2.1. Prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs 
de la quantité d'eau prélevée, 

Le raëcordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un dispositif 

évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux 

opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 
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‘Foutes les dispositions sont prises pour lirniter là consommation d'eau. 

3.2.2. Forages 

(Arrêté du 2 octobre 2015, article 3) 

Toute réalisation ou cessation. d'utilisation de forage est conforme aux dispositions du code minier et à l'arrêté 

du LL septembre 2003. 

Objet du contrôle périodique : 
‘1. Lorsqu'un forage alimente en eau l'installation, il est mentionné dans le esier de déclaration ou a été porté à 

la connaissance du préfet dans le cadre de la notification des changements notables. 
2. L'exploitant dispose d'un moyen pour surveiller sa consommation d'eau, la présence d'un compteur d'eau 
volumétrique et d'un disconnecteur muni d'un système de non-retour installés sur la conduite d'alimentation en 
eau de l'installation étant réglementairement obligatoires. 
L'exploitant a mis en place des moyens pour limiter sa consommation d'eau (recyclage de l'eau pluie, 
abreuvoirs anti-gaspillage, pratiques ou dispositifs économes...). 

Ces points de contrôle sont susceptibles de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport de contrôle 

« (1) » ou d'audit « (2) » de moins de deux ans mentionne sa conformité. 

Toute füite d'eau visible sans projet de réparation est susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure. 

3.3. Collecte et stockage des effluents d'élevage 

Les rejets directs d'effluents même après épuration vers les eaux souterraines sont interdits. 

3.3.1. Equipement de collect et de stockage des effluents d'élevage 

(Arrêté du 2 octobre 2015, article 3) 

IL. Tous les effluents d'élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de stockage 
ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d'élevage. 

Les équipements de stockage et de traïtement des effluents d'élevage sont dimensionnés et exploités de manière 

à éviter tout déversement dans le milieu naturel. . 

En cas d'épandage sur des terres agricoles, le capacité de stockage, y compris sous les animaux dans les 
bâtiments et, le cas échéant, sur une parcelle d'épandage pour les fumiets, permet de stocker la totalité des 
effluents d'élevage produits pendant quatre mois au . 

La capacité de stockage peut être augmentée pour tenir compte notamment des particularités climatiques et de. 

la valorisation agronomique. 

Lorsque les effluents d'élevage sont rejetés dans le milieu naturel après traitement ou lorsque, pour les élevages 

bovins, la présence des animaux dans les bâtiments est inférieure à quatre mois, il en est tenu compte dans le 

calcul de la capacité de stockage des effluents d'élevage. 

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture de 
sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de contrôle de l'étanchéité. Les équipements de 
stockage des lisiers et effluents sis construits pryi le 7 février 2005 sont conformes aux I à V et VII à IX 
du cahier des charges de | | susvisé, ou présentent des caractéristiques
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permettant de garantir les mêmes résultats. 

Les fumiers compacts non susceptibles d'écoulement peuvent être stockés ou compostés sur une parcelle 
d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mois sous les animaux ou sur-une fumière. Le stockage du compost 
et des fumiers respecte les distances prévues à l'«arkigle2.i » etne peut être réalisé sur des sols où l'épandage 
est interdit. La durée de stockage ne dépasse pas dix mois et le retour sur un même emplacement ne peut 

intervenir avant un délai de trois ans. Le stockage sur une parcelle d'épandage des fumiers de volailles non 
susceptibles d'écoulement peut être effectué dans les mêmes conditions sans stockage préalable de deux mois 
sous les animaux. 

Lorsqu'un élevage de volailles dispose d'un procédé de séchage permettant d'obtenir de façon fiable et régulière 

des fientes comportant plus de 65 % de matière sèche, le stockage de ces fientes, couvertes par une bâche 
imperméable à l'eau mais perméable aux gaz, peut être effectué sur une parcelle d'épandage, 

IL En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les capacités minimales des équipements de stockage des 

effluents d'élevage répondent aux dispositions prises en application du 6 du IV de l'article R. 211-81 du code de 
environnement ” 

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le stockage au champ des effluents visés au 2 du II de 

l'annexe 1 de l'arrêté du 19 décembre 2011. susvisé répond aux dispositions de ce dernier. 

3.3.2. Collecte des eaux de pluie 

(Arrêté du 2 oetobre 2015, article 3) 

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, ni rejetées 
sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout autre dispositif 
équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit évacuées vers le milieu naturel 

ou un réseau particulier, | 

Objet du contrôle périodique : - 
1. Les effluents d'élevage issus des bâtiments d'élevage et de leurs annexes sont dirigées vers les installations de 
stockage ou de traitement, L'exploitant justifie de dispositifs de séparation des réseaux de collecte pour les eaux . 
de pluies. 

Les documents disponibles sur l'exploitation doivent être consultés (plans des bâtiments et des équipements, 
étude préalable dans le cadre du programme de maîtrise des pollutions d'origine agricoles...). 
Les exploitations qui n'ont pas besoin d'équipements de stockage des effluents d'élevage (stockage au champ 
des fumiers compacts pailleux dans les conditions définies dans l'arrêté) sont exonérés de ce contrôle. 
Ce point de contrôle est susceptible de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport de contrôle « (1) 

» ou d'audit « (2) » de moins de deux ans mentionne sa conformité. | 
2. L'exploitant justifie que les capacités des équipements de stockage permettent de stocker au moins quatre 
mois de production d'effluents d'élevage. Le cas échéant, les documents disponibles sur l'exploitation doivent 
être consultés (plans des bâtiments et des équipements, étude préalable dans le cadre du programme de maîtrise 
des pollutions d'origine agricoles...). 
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, une capacité de stockage non conforme aux valeurs du 
programme d'actions nitrates est susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure. 

Ce point de contrôle est susceptible de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport de contrôle « (1) 
» ou d'audit « (2) » de moins de deux ans mentionne sa conformité. 
3. Tout écoulement direct des boues ou eaux polluées vers les cours d'eau, le domaine public et les terrains des 
tiers ou tout rejét visible et direct d'effluent ou d'eaux résiduaires dans le milieu naturel ou dans les eaux 

souterraines et de rejet directs d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces et marines est
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susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure. 

4. Epandage et traitement des effluents d'élevage 

4.1. Principes généraux 

(Arrêté du 2 octobre 2015, article 3) 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effiuents aboutissant à des produits normés ou 

homologués. - 

Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces où marines est interdit. 

L'épandage sur des terres agricoles des effluents d'élevage, bruts ou traités est soumis à la production d'un plan 

d'épandage, dans les conditions prévues aux paragraphes 4.2.1 à 42.5. 

Les effluents bruts d'élevage peuvent notamment être peuvent traités : 

- dans une station de traitement dans les conditions prévues au « 4.3»; 
- par compostage dans les conditions prévues au « 4.4 » ; 
- sur un site spécialisé dans les conditions prévues au « 4.5 » ; 

- pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de maîtrise des 

pollutions d’origine agricole (PMPOA). 

4.2. Epandage 

42.1. Généralités 

Les effluents d'élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d'être soumis à uns épuration naturelle per le 

sol et d'être valorisés par le couvert végétal. 

Les quantités épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer l'apport des 

éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités exportatrices compte tenu 

des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs. . 

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le dose d'azote épandue est déterminée conformément aux 

règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment d'équilibre prévisionnel de la 

fertilisation azotée. | 

Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur 

traitement sont adaptées de manière à prévenir : 
- la stagnation prolongée sur les sols; 
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ; 
- une percolation rapide vers les nappes souterraines. 

4.2.2, Plan d'épandage 

8) Le plan d'épandage répond à trois objectifs : 
- identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ; 

- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils soient bruts, y compris 

ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ; ‘ 

- assurer le bon dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les animaux eux-mêmes,
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de ces effluents. ‘ 

 b) Les éléments à prendre en compte pour la réalisation du plan d'épandage sont : 
les quantités d'effluents d'élevage bruts ou traités à épandre en fonction des effluents produits, traités, exportés 
et reçus sur l'exploitation ; 

- les assolements, les successions culturales, les rendements moyens ; 

- les périodes d'épandage habituelles des effluents d'élevage bruts et traités le cas échéant sur les cultures et les 

prairies ; . 
- les contraintes environnementales prévues par les documents de planification existants ; 
- les zones d'exclusion mentionnées au 4.2.3. 

c) Composition du plan d'épandage : 

Le plan d'épandage est constitué : 

- d'une carte à une échelle de 1/25 000 permettant de localiser les surfaces d'épandage et les éléments 
environnants, notamment les noms des communes et des lieux dits, les limites communales, cours d'eau et 

habitations des tiers. Cetté carte fait apparaître les contours et les numéros des unités de surface permettant de 
les repérer ainsi que les zones exclues à l'épandage selon les règles définies au 4.2.3 ; 
- lorsque des terres sont mises à disposition par des tiers, des conventions (ou dans le cas de projets, les 
engagements) d'épandage sont conclues entre l'exploitant et le prêteur de terres. Les conventions d'épandage 
comprennent l'identification des surfaces concemées, les quantités et les types d'effluents d'élevage concernés, 

la durée de le mise à disposition des terres et les éléments nécessaires à la vérification par le pétitionnaire du 
bon dimensionnement des surfaces prêtées ; - 

- d'u tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, pour chaque unité, le 
numéro d'ilot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (ilot PAC), la superficie 
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et le nom de lacommune ; 
- des éléments à prendre en compte pour la réalisation de l'épandage mentionnés au point b, à l'exception des 
zones d'exclusion déjà mentionnées sur la carte ; 
- du calcul de dimensionnement du plan d'épandage selon les modalités définies au 4.2.4, 

L'ensemble des éléments constituant le plan d'épandage est tenu à jour et à disposition de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées. 

d) Mise à jour du plan d'épandage : 

Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable notifié avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet, 

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro d'ilot de la 
décleration effectuée au titre de la politique agricole commune (flot PAC), la superficie totale, le nom de 
l'exploitant agricole de l'unité. 

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à jour. 

4.2.3, Interdicetions d'épandage et distances 

(Arrêté du 2 octobre 2015, article 3) 

a) Généralités : 

L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit :
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-"sur sol non cultivé; . . ‘ 
- sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le deuxième paragraphe du & du. 1 du II de l'arrêté du 
29 décembre 2011 susvisé ; 
- sur les terrains en forte pente sauf s'il est mis en place un dispositif prévenant tout risque d'écoulement et de 
ruissellement vers les cours d'eau ; 

- sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les composts) : 
- sur les sols enneigés ; 

- sur les sols inondés ou détrempés ; 
- pendant les périodes de fortes pluviosités ; 

- par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents d'élevage. L'épandage par aspersion 
est pratiqué au moyen de dispositifs ne produisant pas d'aérosol. 

b) Distances à respecter vis-à-vis des tiers : 

Les distances minimales entre d'une part les parcelles d'épandage des effluents d'élevage bruts ou traités et, 
d'autre part, toute habitation ou local habituellement occupé par des tiers, les stades ou les terrains de camping 

agréés, à l'exception des terrains de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau suivant : 

  

pc D'EFFLUENTS  |DISTANCE Cas particuliers 
"élevage bruts ou traités minimale d'épandage 
  

Composts d'effluents d'élevages 10 mètres: 

élaborés selon les modalités prévues 

44 
  

|Fumiers de bovins et « porcs » 15 mètres 
compacts non susceptibles 

d'écoulement, après un stockage 
d'au minimum deux mois 

Autres fumiers 50 mètres En cas d'injection directe dans le 

Lisiers et purins sol, la distance minimale est 
Fientes à plus de 65 % de matière ramenée à 15 mètres. 

sèche : | Pour un épandage avec un dispositif 
Effluents d'élevage après un |de buse palette ou de rampe à 
traitement visé au 4.3 et/ou palettes ou à buses, cette distance 

atténuant les odeurs à l'efficacité [est portée à 100 mètres. 
démontrée selon les protocoles 
établis dans le cadre de l'étude 
Sentoref 2012 réalisée par le 

Laboratoire national de métrologie 

let d'essais. 

Digestats de méthanisation 

Eaux blanches et vertes non 
mélangées avec d'autres effluents 

Autres cas 100 mètres 

c) Distances vis-à-vis des autres éléments de l'environnement : 

  

          
  

L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit à moins de : 
- 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines « ou des 
particuliers, Cette distance est réduite à 35 mètres lorsque ces prélèvements sont réalisés » en eaux souterraines 
(puits, forages et sources) ;
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- 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées, sauf pour les 
composts élaborés conformément au paragraphe 4.4 qui peuvent être épandus jusqu'à 50 mètres ; 
- 500 mètres en amont des zones conchylicoles, « sauf dérogation liée à La topographie et à la circulation des . 
eaux » ; ' 
- 35 mètres des berges des cours d'eau ; cette limite est réduite à 10 mètres si une bands végétalisée de 10 
mètres ne recevant aucun intrant, à l'exception de ceux épandus par les animaux eux-mêmes, est imiplantée de 

façon permanente en bordure des cours d'eau. Dans le cas des cours d'eau alimentant une pisciculture, à ‘ 
l'exclusion des étangs empoissonnés où l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture 
exceptionnel, la distance est portée à 50 mètres des berges du cours d'eau sur un linéaire d'un kilomètre le long 

des cours d'eau en amont de la pisciculture. 

4.2.4. Dimensionnement du plan d'épandage 

(Arrêté du 2 octobre 2015, article 3) 

La superficie du plan d'épandage est réputée suffisante lorsque la quantité d'azote épandable issue des animaux 
de l'installation destinée à être épandu mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes n'excède pas les 
Capacités d'exportation en azote des cultures et des prairies exploitées en propre et/ou mises à disposition. La 
superficie est calculée sur la base des informations figurant dans les conventions d'épandage compte tenu des 

quantités d'azote épandable produites ou reçues par ailleurs par le prêteur de terres. ‘ 

Les modalités de calcul du dimensionriement du plan d'épandage figurent annexe Il, 

Objet du contrôle périodique : 
L'absence de zones d'exclusion de 35 mètres, éventuellement réduite à 10 mètres avec bandes végétalisées ne 

recevant aucun intrant, à l'exception de ceux épandus par les animaux eux-mêmes, le long des berges des cours 
d'eau est susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure, 
Ce point peut également être contrôlé à l'aide du support cartographique qui permet de visualiser les zones 

Le plan d'épandage est complet et permet de visualiser les zones d'exclusion : 
- la carte réalisée à partir d'un plan cadastral ou de tout autre support cartographique, permet de localiser les 
surfaces où l'épandage des effluents d'élevage est possible ainsi que les zones exclues réglementairement à 

l'épandage ; nn 
- il existe un document mentionnant l'identité et l'adresse des prêteurs de terres qui ont souscrit un contrat avec 
l'exploitant ; | 
- il existe un tableau référençant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant pour chaque 
unité, la superficie totale. En zone vulnérable eux pollutions par les nitrates, les surfaces de prairie pâturée 

exclues réglementairement de l'épandage sont identifiées ; 
- il existe un tableau comportant la quantité d'azote issue des animaux de l'installation et épandue sur ces 
surfaces. Le cas échéant, figure également la quantité d'azote des effluents d'élevage provenant d'autres 
élevages. 

Ce point de contrôle est susceptible de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport de contrôle « (1) 
» ou d'audit « (2) » de moins de deux ans mentionne sa conformité, 

4.2.5. Délais d'enfouissement 

(Arrêté du 2 octobre 26015, article 3) 

Les épandages sur terres nues sont suivis d'un enfouissement : 
- dans les vingt-quatre heures pour les fumiers de bovins et « porcs » compacts non susceptibles d'écoulement, 
après un stockage d'au minimum deux mois, ou pour les matières issues de leur traitement ; . 
- dans les douze heures pour les autres effluents d'élevage ou les matières issues de leur traitement.
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Cette obligation d'enfouissement ne s'applique pas : 

- aux composts élaborés conformément au 4.4 ; . 
- lors dé l'épandage de fumiers compacts non susceptibles d'écoulement sur sols pris en masse par le gel. 

4.3. Stations ou équipements de traitement 

Le présent article s'applique aux installations comportant une station, ou des équipements, de traitement des 
effluents d'élevage. 

Avant le démarrage des installations de traitement, l'exploitant et son personnel sont formés à la conduite à tenir 
en cas d'incident ou d'accident. La conduite des installations de traitement est confiée à un personnel compétent 
disposant d'une formation initiale et continue en la matière. 

Les équipéments de traitement et/ou de prétraitement et d'aéro-aspersion sont correctement entretenues. 

L'installation dispose de moyens de contrôle et de surveiliance à chaque étape du processus de traitement des 
effluents d'élevage, permettant de mesurer les quantités traitées quels que soient les types d'effluents. 

Pour prévenir les risques en cas de panne ponctuelle de l'installation de traitement des effluents d'élevage, 
l'installation dispose de capacités de stockage suffisantes pour stocker la totalité des effluents le temps 
nécessaire à la remise en fonctionnement correcte de l'installation. 

Tout équipement de traitement et d'aéro-aspersion est équipé d'un dispositif d'alerte en cas de 
dysfonctionnement. L'arrêt prolongé du fonctionnement de l'installation de traitement est notifié à l'inspection 

de l'environnement, spécialité installations classées et es solutions alternatives de traitement mises en œuvre 

sont mentionnées. | 
Les boues et autres produits issus du traitement des effluents d'élevage peuvent être épandus sur des terres 

agricoles en respectant les dispositions des apticles 4.2.1 à 4.2.5, 

Pour prévenir les pollutions accidentelles, l'exploitant est tenu : 
- de mettre en place des dispositifs (par exemple talus ou regards de collecte) permettant de contenir ou 
collecter temporairement toute fuite accidentelle issue des différents équipements de traitement ; cette 
disposition n'est pas applicable aux installations existantes ; 
- d'instailer aux différentes étapes du processus de traitement des dispositifs d'alerte en cas de 
dysfonctionnement ; cette disposition n'est pas applicable aux installations existantes ; 
- de mettre en place des dispositifs d'arrêt automatique sur le système d'aéro-aspersion ou de ferti-irrigation de 
l'effluent épuré (par exemple en cas de baisse anormale de pression interne du circuit, ou d'arrêt anormal du 
déplacement du dispositif d'aspersion) ; cette disposition est applicable aux installations existantes à compter du 

ler janvier 2018). 

Ces dispositifs sont maintenus en bon état de fonctionnement. 

Objet du contrôle périodique : 
Vérification des équipements d'aéro-aspersion : l'absence de dispésitif d'alerts et de coupure en cas de 

dysfonctionnement est susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure. 

4.4. Compostage 

Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes : 
- les andaïns font l'objet d'au minimum deux retournements ou d'une aération forcée,
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- la température des andaïns est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50 °C pendant six semaines! 
à 

Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de 12 ryhrique 2780 prise en application du livre 

V du code de l'environnement, les installations correspondantes doivent être déclarées, enregistrées ou 
autorisées à ce titre. 

4.5. Site de traitement spécialisé 

Les effluents d'élevage provenant des activités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou en partie, être 

traités sur une installation enregistrée, autorisée ou déclarée au titre d'un traitement spécialisé conformément au 
titre Jer du livre II ou du titre Ier du livre V du code de l'environnement. 

Le cas échéant, l'exploitant tient à le disposition de l'inspecteur des installations classées le relevé des quantités 
‘livrées et la date de livraison. 

5. Emissions dans l'air d'odeur, gaz ou poussière 

Les bâtiments sont correctement ventilés. 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs, de gaz ou de poussières 
susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 

En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d'air aux abords des bâtiments sont 
proscrits. 

6. Bruit 

Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d'émergence par les dispositions 
suivantes : 

1. Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité du. voisinage 
et ne constitue pas'une gêne pour sa tranquillité. À cet effet, son émergence, définie par la différence entre le 

niveau de bruit ambiant lorsque l'installation fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque l'installation n'est pas 

ea fonctionnemient, reste inférieure aux valeurs suivantes : 

. Pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 

  

  

  

  

  

    

DURÉE CUMULÉE ÉMERGENCE MAXIMALE 
d'apparition du bruit particulier T Ad missible en dB (A) 

[T < 20 minutes 10 

120 minutes ? T < 45 minutes | 

45 minutes ? T < 2 heures 7 

2 heures ? T < ‘heures 6 

T ? 4 heures 5     
Pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A), à l'exception de la 
période de chargement ou de déchargement des animaux. 

2. L'émergenñce due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus : 

- en tout point de l'intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par des tiers, que les 
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fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 
- le cas échéant, en-tout point des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces mêmes habitations ou 

locaux. ‘ | 

Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au respect des valeurs maxiniales 

d'émergence. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres matériels qui peuvent 

être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation en vigueur (ils répondent aux 

dispositions de l'arr£i£ du 18 mars 2002), 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génant 

pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. ‘ 

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq. 

7. Déchets et sous-produits animaux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion. des déchets de son exploitation, notamment : 
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets : 
- trier, recycler, valoriser ses déchets ; . 
- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 

7.1. Stockage des déchets et sous-produits (identique article 34 arrêté A) 

Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont stockés 
dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans le sol et des 

odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et l'environnement. 

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets ou les volailles par 
exemple) sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par ün moyen mécanique, 
disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur 
enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un conteneur fermé et 

étanche, à température négative destiné à ce seul usage et identifié. 

Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur sur un 

emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur. 

Les bonis d'enlèvements d'équarrissage sont tenus à disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité 

installations classées, 

7.2. Elimination des déchets, médicaments vétérinaires et sous-produits 

(Arrêté du 2 octobre 2015, article 3) . 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans dés installations réglementées 

conformément au code de l'environnement.
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Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime, 

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte spécialisé, 

faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées, Cette disposition est applicable aux installations existantes à 
compter du ler janvier 2015. ‘ 

Toute élimination de médicaments vétérinaires ñon utilisés par épandage, compostage ou méthanisation èst 
interdite. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autorisé par arrêté 
préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit. 

Objet du contrôle périodique : 
1. Il existe un mode d'élimination des bidons de désinfectants, des déchets de soins vétérinaires et le cas échéant 

des sacs d'aliment, attesté par des bordereaux ou justificatifs d'enlèvements. 
Ce point de contrôle est susceptible de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport de contrôle « (1) 
» ou d'audit « (2) » de moins de deux ans mentionne sa conformité, 
2. Le contrôleur s'assure que : : 
- les déchets sont triés et stockés dans l'attente de leur évacuation : 

- les animaux morts sont stockés conformément aux 7.1. et 7.2, 
Ces points de contrôle sont susceptibles de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport de contrôle 
« (1) » ou d'audit « (2) » de moins de deux ans mentionne sa conformité. 
L'accumulation importante de déchets non triés sur l'exploitation ou l'accumulation de ie sans 
justification due à des conditions exceptionnelles est susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure. 

8, Surveillance des émissions 

8.1. Cahier d'épandage 

(Arrêté du 2 octobre 2015, article 3) 

Un cahier d'épandage, tenu sous le responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans, comporte pour chacune des 
parcelles réceptrices épandues exploitées en propre : 
1. Les surfaces effectivement épandues ; 
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'ilot PAC des surfaces épendues et 

zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'llot cultural des surfaces épañdues. La 
correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel que défini et les surfaces 
effectivement épandues doit être assurée : 
3. Les dates d'épandage ; 
4. La nature des cultures ; 
5. Les rendements des cultures ; 
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres apports d'azote 
organique et minéral ; 
T7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ; 

8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe). 

Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de terres, un 
“bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au cahier d'épandage, Ce bordereau 
est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il comporte l'identification des parcelles réceptrices, les
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folumes d'effluents d'élevage et des matières issues de leurs traitement épandus et les quantités d'azote 

correspondantes. 

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et du cahier 

d'enregistrement définis au IV de l'annexe I-de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé sont considérés remplir : 

aux obligations définies au présent article à condition que le cahier d'épandage soit complété pour chaque flot 

cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus. 

Le cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 

classées. 

Objet du contrôle périodique : 
Le cahier d'épandage est à jour et renseigné, il contient : 

- l'identification des îlots culturaux récepteurs épandus ; 
- les superficies effectivement épandues ; 

- les dates d'épandage ; 
- la nature des cultures ; 

- les volumes par nature d'effluent et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres apports d'azote 

organique et minéral : 
- le mode d'épandage (avec enfouissement/sans enfouissement) ; 
- en cas d'enfouissement, le délai d'enfouissement ; : 

- le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe) ; 

- les bordereaux cosignés (éleveur prêteur de terres) en cas d'épandage sur des parcelles mises à disposition par 

des tiers. 
Ces points de contrôle sont susceptibles de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport de contrôle 

« (£) » ou d'audit « (2) » de moins de deux ans mentionne sa conformité. 

L'absence des mentions relatives aux dates d'épandage et aux quantités d'azote épandues (azote organique ou 

minéral) par flot cultural est susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure. . 

L'absence des bordereaux cosignés est susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure. 

La période de contrôle considérée est l'année culturale n-1. 

8.2. Surveillance du traitement dans une station ou un équipement de truitement 

Le présent article s'applique aux installations visées an 4.3, 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant : 

- dans le cas d'un traitement aérobie d'effluents d'élevage liquides, le synoptique de l'installation de traitement, 

tenu à jour’; 
- le cahier d'exploitation tenu à jour, dans lequel sont reportés les volumes et tonnages de matières et effluents 

entrants et sortants à chaque étape du processus de traitement ; 
- les bilans matière annuels relatifs à l'azote et au phosphore. 

Le préfet définit la fréquence et les modalités techniques de prélèvement st d'analyse. 

L'ensemble de ces éléments est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations 

classées. 

Objet du contrôle périodique : 

Le cahier d'exploitation est à jour et renseigné, les résultats d'analyse sont accessibles et les bilans matière ont 

été calculés. Ce dernier point est susceptible de donner lieu à-une non-conformité majeure.
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8.3. Surveillance du traitement par compostage 

Le présent article s'applique aux installations visées 

L'élévation de la température dés andaïns est surveillée par des prises de température hebdomadaires, en 
plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l'andain. 

Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d'enregistrement où sont indiqués, pour 
chaque site de compostage, la nature des produits compostés, les dates de début et de fin de compostage ainsi 
qué celles de retournement des andains et l'aspect macroscopique du produit final (couleur, odeur: texture). 

Objet du contrôle périodique : - . 
Le cahier de d'enregistrement est à jour et renseigné, notamment en ce qui concerne les prises de températures. 
Ce point de contrôle est susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure. 

(1) Est considéré commé rapport de contrôle tout rapport établi par un inspecteur rattaché à un service 
déconcentré de l'Etat (DDCSPP, DRAAF, DREAL...). 
@) Est considéré comme rapport d'audit tout rapport établi par uni technicien charte des bonnes pratiques 
d'élevage. 

Annexe II : Modalités de calcul du dimensionnement du plan d'épandage 

1. Calcul de la quantité d'azote issue des animaux destinée à être épandu mécaniquement ou par les animaux 
eux-mêmes. : 

Le calcul est celui de la quantité d'azote contenue dans les effluents d'élevage disponible sur l'exploitation 
détaillée au V de l'annexe L dé l'arrêsé du 19 décembre 2011 susvisé, adapté des dispositions suivantes : 
- les quantités d'azote contenues dans les effluents d'élevage produits par l'exploitation et épandues chez les 

prêteurs de terre ne sont pas déduites du calcul ; : 
- les effectifs animaux considérés sont les effectifs déclarés ou, le cas échéant, l'effectif annuel moyen maximal 
inscrit en raison des contraïntes techniques d'exploitation à un arrêté de prescriptions spéciales concemant 
l'exploitation déclarée ; 

Ainsi, la quantité d'azote issue des animaux et destinée à être épandue mécaniquement ou par les animaux eux- 
mêmes s'obtient en multipliant les effectifs mentionnés ci-dessus par les valeurs de production d'azote 
épandable par animal fixées en annexe II de l'arrêté du, 19 décembre 2011 susvisé. Cette quantité est corrigée, le 
cas échéant, par soustraction des quantités d'azote i issues d'effluents d'élevage normées ou homologues et 
exportées, par addition des quantités d'azote issues d'effluents d'élevage venant des tiers, ainsi que par 
soustraction de l'azote abattu par traitement. 

2. Calcul de la quantité d'azote exportée par les végétaux cultivés. 

Le calcul s'effectue sur un assolement moyen tenant compte des successions culturales pratiquées sur les 
parcelles épandables du plan d'épandage, tel que présenté dans le plan d'épandage. 
Pour chaque culture ou prairie de l'assolement considéré, les exportations sont obtenues en multipliant le teneur 

azote unitaire des organes végétaux récoltés par le rendement moyen pour la culture ou prairie considérés, 

La quantité d'azote exportée par les végétaux cultivés cst obtenus en sommant les exportations de chaque 
culture ou prairie mentionnée dans le plan d'épandage.
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«La teneur unitaire en azote des organes végétaux récoltés est celle précisée par le tableau 4 « Exportations par 

les récoltes » de la brochure « Bilan de l'azote à l'exploitation », CORPEN 1988. 

Le rendement moyen retenu est le suivant : 
- lorsque l'exploitation dispose de références historiques, à la moyenne des rendements réalisés sur 

l'exploitation pour le culture ou la prairie considérée au cours des cinq dernières années en excluant la valeur 

maximale et la valeur minimale ; 

-_ en l'absence de références disponibles sur l'exploitation, en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, le 

rendement défini pour la-culture ou la prairie par l'arrêté préfectoral définissant le référentiel régional 
mentionné au b) du I de l'annexe ? de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé, Hors zone vulnérable aux 
pollutions par les nitrates, les rendements ütilisés sont ceux constatés par les services régionaux de l'information 

statistiques et économiques au cours des 5 dernières années en excluant la valeur maximale et la valeur 

minimale. 

3. Prise en compte de la situation des préteurs de terre. 

Pour s'assurer que la quantité d'azote issue des animaux destinée à être épandu mécaniquement ou parles . 
-animaux eux-mêmes n'excède pas les capacités d'exportation en azote des cultures ou des prairies mises à 

disposition, le pétitionnaire utilise : 
- pour l'évaluation.de la quantité d'azote produite par le prêteur de terres, les effectifs animaux de son 
exploitation mentionnés dans la convention d'épandage. Il est également tenu compte le cas échéant des 
inportations, exportations et traitements chez le prêteur de terres sur la base des informations figurant dans la 

convention d'épandage ; | 

- pour les exportations par les cultures ou les prairies mises à disposition, les surfaces, l'assolement moyen et les 

rendements moyens par culture mentionnés datis la convention d'épandage. 

Le pétitionnaire s'assure sur la base des informations figurant dans les conventions d'épandage que les quantités 

d'azote issues des animaux et destinées à être épandu mécaniquement ou par les animaux eux-mêmes, faisant 

l'objet de la convention, ajoutées aux quantités d'azote issues d'animaux produites ou reçues par ailleurs par le 

prêteur de terres, n'excèdent pas les capacités d'exportation des cultures et des prairies de l'ensemble des terres 
concernées (celles mises à disposition, ajoutées à celles non mises à disposition).
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Vu pour être à É PREFET DE LA SARTHE & notre arrêté on date de ce . 

Préfecture de la Sarthe Le Mons, : 

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES 
COLLECTIVITES LOCALES 

Bureau de l'utilité publique . Catherine QUILICHHNI arr 

ARRÊTÉ PRÉFÉCTORAL N° 2013296.0007 du 23 octobre 2013 

Relatif aux prescriptions applicables aux Installations classées pour la protection de 
l’environnement sonmises à déclaration sous les rubriques : 

2101 — Elevages de bovins 
2102 — Elevages de pores 
2111 — Elevage de volaîlles etou de gibier à plumes 

Le Préfet de Ia Sarthe 
Chevalier de la légion d’hozneur 

Officier de l’ordre national du mérite 

  

VU le code de l'environnement et notamment le Titre 1° relatif aux insinllations classées pour la 
protection de l’environnement du Livre V affrent à la prévention des pollutions des risques et des 
nuisances ; 

VU le code du travail et notamment Je Titre III du Livre Il concernant l’hyglène, la séourité et les 
conditions de travail : 

VU la direotive du Conseil n°91/676 du 12 décembre 1991 concemant le protection des éaux contre 1a % pollution per les nitrates à partir de sources agricoles : : ' 

VU le décret n°2009-835 du 6 juillet 2009 modifié par le décret n°2011-1460 du 7 novembre 2011 
relatif au premier contrôle périodique de certaines oatégorles d'installations classées soumises à 

û “déclaration 

VU l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 relatif au code des bonnes pratiques agricoles ; 
VU F'arréts interministériel du 6 mars 2001 modifié, relatif eu programme d'action à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des taux par les nitrates d’origine agricole ; 

VU l'arrêté ministériel du 7 février 2005 modifié, fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages de bovins, de volailles et/ou de &ibier à plumes et de porcs sounris à déclaration 
au titre du livre V du code ds l'environnement ; 

. Préfeciure de la Sarthe - Place Aristide Briand — 72041 Le Mans Cédex 9 
Standard téléphonique 02.43,39.72,72 — Servebr vocal 02.43.99.72,99 — Télécopie 02.43.28.24.09 Sîte lnternel : juns.sartha cour ft -E-nul : courrier@sarthe gouv.fr



VU J'errêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d'action nationale 4 mettre en 
œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux per les nitratos d'origine 
agricole : 

VU l'arrêté préfectoral du préfet de région cootdinateur de bassin du 21 décembre 2012 portant 
délimitation des zones vulnérables dans Is bassin Loire-Bretagne ;. 

VU l'atrêté préfectoral n°09-3701 du 28 juillet 2009 relatif au 4 programme d’action à mettre en 
œuvre en vue de le protection des eaux contre les pollutions par les nitrates d'origine agricole 
applicable dans les zones vulnérables du département de la Sarthe ; . 

VU l'arrêté préfectorel n°10-2669 do 27 avril 2010 relatif prescriptions applicables aux 
installations olessées pour la protection de Fonvironnement soumis à déclaration sous les rubriques 
2101 (élevages de bovins}, 2102 (élevage de porcs) et 2111 (élevage de volailles et/ou ds gibier à 
plumes) ; 

VU la consultation du public sur le projet d'arrêté, Par vois électronique, sur le site de l'Etat en Sarthe, 
du 27 août 2013 au 16 septembre 2013 inolus, conformément aux dispositions de l'artiale L.120-1.1 
du code de l'environnement ; ‘ 

VU l'avis émis par la commission départementals d'orientation de l’agriculture le 24 septembre 2013 ; 

VO l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et : 
technologiques le 3 octobre 2013 ; 

Considérant in nécessité .de préciser les prescriptions concernent le risque incendis en élsvege, 
notamment Les dispositions constructives pouvant présenter un risque élevé en ces d'interventions ; 

Sur proposition de madame In secrétaire générale de 1e préfbcture de la Sarthe ; 

ABRÊTE 

texte local, 
om 

: Le présent arrêté fixe les règles techniques spécifiques edaptées 1 
plemes 
ods de 

ARTICLE ! : au con! auxquelles doivent saticfhire les élevages de bovins, ds pores et de volailles etfau de gibier à 
du département de la SARTHE, soumis à déclaration, au tite du livre V du C 
Environnement. 

L'intégralité des dispositions de l'artété ministériel du 07 février 2005 modifié sont reprises en annexes 1, 2, 3 ct 4 du présent arrêté et sont applicables à l'egsemble des élev: de bovins, ds porcs et de volailles ot/ou de gibier à plames. EL Fee 

ARTICLE 2 : Outre Jes prescriptions générales édictées par l'Arrêté Ministériel du 07 février 2005 
modifié, les élevages de bovins, de porcs st de et volailles eblou de giblers à plumes doivent répondre 
aux exigences suivantes : 

Arficle 3-1 : Dans le cadre de l'intégration paysagère, l'exploitant doit privilégier la 
” plantation d'essences locales, 

Article 2-2 : L'exploitant doit être ea mesure d'expliquer à l'inspecteur des installations classées 
les moyens et méthodes mis en place pour lutter contre les rongeurs et les 
insectes, Il tient, le cas échéant, À la disposition des mapecteurs, tout 
document permettant de prouver ces mesures dont, 4 minima, les factures 
d'approvisionnement des produits utilisés, .



Article 2-3 : Les bâtiments déivent être conçus st réalisés conformément aux prescriptions 
° du Code du Travail ; en particulier, les silos ne doivent pas présentec de risque 

du fait de leur conception (chute: de hauteur) ou de leur emplacement 
(rolsinage de ligne électrique aérjenne) pour les intervenants notamment lors 
de l'approvisionnement. ‘ 

Article 2-4 : L'exploitant doit être en mesure d'expliquer à l'inspecteur des installstions classées 
les mesures qu'il a mis en place en ayant listé les produits dangereux qu'il 
détient, 

Article 2-5 : Le stockage: des effluents être réalisé sor une parcelle apte à l'épandage, 
enherbée, proche des à dre aËin d'éviter, en périodes humides, la 
déstructuration des sols des terres les. 

Arélcle 2-6 : Le dimensionnement théorique d'un plan d'épandage est caloulé on divisent la 
produstion par un appott moyen de 140 kg per hectare d'azote organique 
maîtrisable eur les cultures et 250 kg par hectare d'azote organique sur les 
prairies temporaires ou naturelles, en incluant les déjections restituées au 

pêturage par les animaux y compris sur les surfaces pâturées hors Surface 
Potentiellement Fpandable, 

ärticle 2-7 : L'article 5,8.6 de l'annexe I de l'arrêté ministériel du 07 février 2005 
concernant Les interdictions d'épandage est complété par les dispositions 
suivantes : : 

- Les samedi, dimanche, veille de fête, jours fériés et durant les jours de 
grands vents pour les épandages aériens. 

- Ba l'absence d'un arrêté définissant un périmètres de protection d'un 
forage d'alimentation en eau d'une collectivité humaine, l'épandage doit 
Être réalisé À plus de 200 m de ce dernier. 

Ariücle 2-8 : Les point 4.1 de l'annexe 1 concernant le risque inceridie ‘est coraplété per les 
dispositions suivantes : 

1- Confonnité des installations à risque : 

Les installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées conformément aux dispositions des 
normes et réglementations en vigueur, ‘ 
Les installations électriques sont réalisées sonformément aux normes et réglementations en vigueur 
st maïntenues en bon état. Elles sont contrôlées au moins tous.les cinq ans par un technicien 
compétent, Les rapports de vérification et les justificatifs de la réalisation des travaux rendus 
nécessaires suite ‘À ces rapports sont tenus à la disposition des organismes de contrôle et de 
l'inspecteur des mstallations classées, . 

Los ustallations de chauffage (radiants, aérothermes.…) sont entretenues et maimienues en bon étet. 

Lorsque l'exploitant emploie du personnel, les installations électriques sont réalisées et contrôlées 
conformément en décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988, pris pour l'exécution des disposition 
du livre Il du Code du Travail. 

2-.Défanse extérieure contre l'incondis : 
L’instellation dispose de moyens de Inite contre l'incendis adaptés aux risques, 

3- Défense inteme.contre l'incendie : . 

La protection interne contre l'incendie peut être assurée par des extincteus portatifs dont les agents 
d'extinction doivent être appropriés eux risques à combattre. 

 



Ces moyens sont complétés: - 

+ #il existe un stoclage de fuel ou de gx, par la mise en place à proximité d'un extincteur 
portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisait : « Ne pas se servir sur flemme 

882%; 
° par là mise en place d'un extinoteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogremmes à 

proximité des armoires au locaux électriques. 

Les vannes de barrage ou de coupure (gaz, ful, éleutricité) sont accessibles et installées à l'entrée 
des bâtiments dans uù boîtier sous verre dormant, correctement identifié, conformément à la 
réglementation sn vigueur, 

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en 
vigueur. 

Doivent être affichéss à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où Il existe, et près de 
l'entrés du bâtiment, des consignes précises indiquent notamment : 

+ _ le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18: 
+ le numéro d'appel de la gendarmerie : 17; 
+ le numéro d'appel du SAMU : 15; 
+ le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112, 

ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de touts nature pour 
asauter la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'établissement. : 

  

Cea dispositions sont appt po pour touts déclaration s déposée à compter du 1" foviee mu: 

Désenfumage 

Dans ls ces d’un bétinent disposant d’un système de désenfumage manuel ou mécanique (type 
lanterneau ou trappes de sortie d'air), oelui-ci devra présenter une surface utile d'ouverture en 
toiture de 2 %. Si le bâtiment ne dispose pas de lanterneau sut le longueur du alors la 
surface d'ouverture doit êtré constitués d'un minimum de 4 exutoires pour 1 00Ù m° de toiture 
répartis sur la longueur du bâtiment, Des commandes: manuelles d'ouverture des exuioires sont 

mises en place à l'intérieur du sas ou à l'extérieur du bâtiment, 

En l'absence de miss en place d'un système de désenfirmage en toiture, il sera nécessaire d'apposer 
uns signalisation externe blenche avec écriture en rouge mentionnant clairement : « absence de 
système de désenfumage, En oss d'incendie, ne pas pénétrer dans le bétiment », Cette signalisation 

doit être apposés sur support inaltérabls à proximité de la parte principale et être d’un Format de 60 
cr x 30 cm minimum, En conséquence, en cas d’incendie, les sapeurs pompiers ne pénétreront pas 
dans le bêtiment et procéderont à une attaque du sinistre per l'extérieur et à une protection des 
structures avoisinantes. 

Iolans 
Les parois latéralés répondent aux caractéristiques de résection au feu M1 minimum ou A2sld1 et 
les isolants sous toiture M3 minimum on Ds2d0, 

Citeme de gaz 

La citerne de gaz doit être implantés à une distance de 8 m minimum du bâtiment. A défaut du 
respect de cette distance, la citerne doit être protégés par un mur coupe feu 2 heures entre le 
bâtiment et La citerne. 

Dens os cas, la vanne de barrage est situés au niveau de la cuve.



ARTICLE 3 : Les exploitations existantss avant le 1° juillet 2009 et concernées par le conirôle 
périodique (élevages de bovins à l'engraissement - rubrique 2101 et de volailles/gibier à plumes - 

rubrique 2111), doivent réaliser le premier contrôle périodique au plus tard : ‘ 

- le 30 juin 2010 pour Les installations mises en service avant le 1" janvier 1986 - 
- le 30 juin 2011 pour les installations mises en service entre le 1" janvier 1986 et le 31 
décembre 1991 | | 

- le 30 juin 2012 pour les installations mises en servics entre le 1“ Janvier 1992 et le 31 
décembre 1997 . 

- le 30 juin 2013 pour les installetièns mises en service entre le 1 janvier 1998 et le 11 
décembre 2003. 

* le 30 juin 2014 pour les installations mises en servlos entre le 1” janvier 2004 et le 30 juin 
2009 

Le premier contréle d'une nouvelle installation a lieu dans les 6 mois qui suivent sa mise en service. 

-La périodicité des contrôles est de cinq ans maximum. 

  

ARTICLES : Mme la secrétaire générale de la préfecture de la Sarthe, les sous-préfets de LA 
FLECHE et MAMERS, le directeur départemental de la protection des populations de la Sarthe, les 
inspecteurs de l'environnement, le directeur départemental des territoires, le délégué départemental de 
Pegence régionale de santé, le directeur régional de l’environnement, de Paménagement et du’ 
logement des Pays de la Loire, le chef du service départemental de l’architeoture et du patrimoine, le 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommetion, du travail et de l’enploi, Je 
directeur départemental des services d'incendie et de secours et le commandant du groupement de 
gendarmerie de la Serthe sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

Pasosi LELARGE



ANNEXE | 

Prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
Penvirannement soumises à déclaradon sous les rubriques 2101 (élevages de : 

bovins}, 2111 (élevages de volailles et/ou de glbler à plumes) et 2102 (élevages de 
porcs) de la nomenclature 

1. Dispositions généralés 

‘1.4. Conformité de l'installation à la déclaration 

Pour l'application du présent arrêté, on entend par : 

° habitation : un local destiné à servir de résidences permanente ou temporaire à des 
personnes, tel que logement, pavillon, hôtel : ‘ 
local habltuellement occupé par des tlers : un local destiné à être uïllisé couramment par 
des personnes (établissements recevant du publie, bureau, magasin, ateller, etc.) 

» bâtiments d'élevage : les locaux d'élevage, les locaux de quarantaine, les couloirs de 
clreulation des animaux, les aires d'exercics, de repos et d'attente des élevages bovine, les. 
quels d'embarquement des élevages poroins, les enclos des élevages de porcs en pleiñ 
air, ainsl que les enclos et les vollères des élevages de volailles où la dansé des animaux 
est eupériaure à 0,75 animel-équivalent par mètre carré: . 

+ annexes : les bétments de etockage de pallle et de fourrage, les silos, les Installations de 
stookage, de séchage et de fabrication des aliments destinés aux animaux, les ouvrages 
d'évacuetion, de stockage et de traltement des effluents, les aires d'ensllage, la salle de 
traite : ‘ 

+ fumiers : un mélange de déjections solides et liquides et de fitières ayant subl un début de 
fermentation sous l'action des animaux ; 

+ effluents : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de plus qui rulssellant 
sur les alres découvertes accessibles aux animaux, les [us d'ensilage et les eaux usées 
Issues de l'activité d'élevage et des annexes. 

L'installation doit être Impiantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres 
documents Joints à la déciaration, saus réserve du respect des prescriptions cldessous. 

1.2. Modifications 

Touts modification apportée par ls déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
volsinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration Initiale, doit 
être portée, avant sa réalsation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle 
déclaration. . 

1.3. Contenu de la déclaration 

La déclaration doit préciser les effectifs d'animaux et d'animaux équivalents présents, st les 
mesures prises relatives aux conditions de stockage et de trallement des effluents. La déclaration 
préclée, st particulier, le plan d'épandage prévu au 5.8, ainal que les conditions d'élmination des 
déchets et résidus en vue de respecter les disposklons du présent arrêté. 

14, Dossier Installation classée 
(Arrêté du 16 mars 2008, article 1) 
L'exploitant doit établir et tanir à Jour:un dossier comportant les documents suivants : 

+ _le dossier de déclaration ; 
+ lea plans aciualisés :



«ls récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 
« les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour ls protection de l'environnement, s’il y en a ; 

« "un registre à Jour des effectifs d'animaux présents dans l'élevage, constilué, le cas 

échéent, du registre d'élevage tel que prévu par le code rural à 

+ les documents prévus aux 2.1.8.b, 4.1, 5.6.2, 5.8.2, 5.8.5, 6.9.1 et 5.0.2 de la présente. 

annexs. 

Cs dossier est tenu à là disposition de l'inspection des Installations classées, 

1,5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une Installation est tenu de déclarer dans les mellleurs délais à l'inspection des 

installations classées les accidents ou Incidents survenus du fait du fonctionnement de cette 

installation qui sont ds nature à porter attente aux Intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code 

de l'Environnement, 

1.6, Changement d'exploltant 

Lorsque l'installation change d'exploltant, la nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 

déclaration au préfet dans le mols qui suit la prise en charge de l'exploltation. Cetts déclaration 

doit mentlanner, s'f s'agit d'une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel 

exploltant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa ralson sociale, sa forme 

Juridique, l'adresse de son eläge social ainsi que la qualité du signataire de ta déclaration, 

17. Cessation d'activité 

Lorsqu'une Installation cesse l'activité au titre de laquelle elle étalt déclarée, son explaltant doit en 

informer le préfet au moine un mois avent l'arrêt définkf. Le notification de l'exploitant Indique les 

mesures de remise en état prévues ou réallséss. 

1.8. Dispositions particulières 

Dans les zones vulnérables, déimitées en-application du décret n° 93-1038 du 27 août 1903, les 

disposlilons flxées par les arrêtés relatifs aux programmes d'action, pris en application du décret 

n° 2001-34 du 10 Janvier 2001, sont applicables à l'installation, En particulier, l'exploitant devra 

s'assurer de la possibilité de s'installer ou de s'étendre conformément à ces programmes-ouù à 

d'autres textes législatifs ou réglementaires. 

19. Contrôles périodiques 

(Arrêté du 16 mars 2008, article Ter et Arrêté du 29 avril 2018, article 1°) 

« Les Installations classées au titre des rubriques 2101-1 (b}, 2101-2 (c) et2111-2 sont soumises à 

des contrôles périodiques par des crganismés agréés dans les conditions définies par les articles 

R, 5612-55 à R. 612-680 du code de l'anvironnement, 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions listées en 

annexe IV du présent arrêté, éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles lul sont 

applicables. Les prescriptions dont IS non-respect constitue uns non-conformité majeure entraînant 

l'information du préfet dans les conditions prévues à l'article R. 512-69-1 sont repérées à l'annexe 

IV par la mention * (susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure) ”. 
L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le doë&ier 

installations classées prévu au point 1.4 de l'annexe | de l'arrêté du 7 février 2006 susvisé, SI le 

rapport fait apparaître des non-confommités aux dispositions falsant l'objet du contrôle, l'exploitant 

met en oeuvre les actions correctives nécessaires pour y remédier, Css actions ainel que leurs  



- dates de mise en oeuvre sont formalisées et conservées dans le dossier prévu au point 1.4 de 
l'annexe 1 susvisée. » 

2. Implantation - Aménagement 

2.1, Règles d'implantation des bâtiments 

2.1,1. Règles générales 
(Arrêté du 7 novembre 2006, article 1*) 

Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à au moins 100 mètres des habitations 
des tiers (à l'exception des logsments occupés per des personnels de l'installation et des gites 
ruraux dont l'exploïtant a ja joulseance) ou des locaux habituellement occupés per des ters, des 
stades ou des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la farme) ainsi 
que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers ; 
cette distancs est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles 
falsant l'objet d’un déplacement d'au moins 200 mètres à-chaque bande, 
Le préfet peut, sur demande de l'exploitant, dès lors que [a commodité du voisinage sst assurée, 
réduire cette distance : 

° à 50 mètres forequ'il s'agit de bâtiments d'élevage de bovins sur litière : 
+ à 26 mètres lorsqu'il s'agit d’une Installation située en zons de montagne, définis en 

application de l'article R. 113-14 du code rural: | 
« à 55 mètres lorequ'll s'agit d'ouvrages de stockage de paille et ds fourrage, Dans.cs'cas, 

toute disposition doit être prise pour prévenir le risque d'incendie : 
+ à au moins 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement 

libre, de toute Installation souterraine ou semk-enterrée utlllsée pour le stockage des eaux, 
que les eaux solent destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cullures 
maralchères, des rivages, des berges des cours d'eau: . 

+ à au moins 200 mètres des lleux de balgnade (à l'exception des piscines privées) et des 

plages ; Lu 
à au moins 500 mètres en amont des plscloultures et des zones conchylcolss. Des 
dérogations llées à la topographie et à la circulation des saux peuvent être accordées par 
le préfet. 

Les bâtiments fixes d'élevage de volailles sont séparés les uns des autres par une distance d'au 
moins 10 mètres. 
En cas ds nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du 
valsinage et la protection des eaux, les distances fixées aux 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.8 peuvent être 
augmentées conformément aux dispositions de l'article L. 512.12 du code de l'envirannement. 

2.1.2. Cas de certains bâtiments d'élevage de volailles‘ 
(Arrêté du 7 novembre 2006, article 1"} 

Les volléres où la densité est inférieure ou égale à 0,75 animal-équivelent par mètre carré sont 
implantées à au moins 50 mètres des habitations des tlers ou des locaux habituellement occupés 
par des tiers (à l'exception des logements occupés par des persanniels de l'installation et des gîtes 
ruraux dont l'exploitant a la jouissance), des stades ou des terralns de camping agréés (à 
l'exception des terrains de camping à la ferme) alnsl que des zones destinées à l'habHation par 
des documents d'urbanisme opposables aux tlers. En outre, les distances à respecter vis-à-vis des 
leux de balgnads, des plages, des plscicultures, des zones conchylicules, des puits et forages, 
des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation souterraine ou seml-enterrés 
utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux solent destinées à l'allmentation en eau potable 
ou à l'arrosage des cultures maraïîchères, des rivages, des berges des cours d'eau sont les 
“mêmes que celles décrites au 2.1,1. 

Pour les enclos, y compris les parcours, où la densité est Inférieure ou égaiè à 0,75 animal- 
équivaiänt par mètre carré, lee clôtüres sont implantées : ‘



* à au moins 50 mètres, pour les palmipèdes et les pintades, et à au moins 20 mètres, pour 

les autres espèces, des habitations des tiers ou des locaux habituellement occupés par des 

ee des stades, ou des terrains de camping agréés (à l'exception des tsrrains de camping 

le ferme) ; ‘ . Lu 

+ à au moins 10 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulsment 

bre, de toute Installation souterraine où semi-enterrée utilisée pour ls stockage des eaux, 

que les eaux solent destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arosage des cultures 

meraîchères, des rivages, des berges des cours d'eau. Cette distance est d'au moins 20 

mètres pour les palmipèdes. . . 

En outre, les distances à respecter vis à vis des lieux de balgnade, des plages, des plsclcultures et 

des zones conchyllcoles sont les mêmes que celles décrites au 2.1.1. 

Toutes les précautions sont prises pour éviter l'écoulement direct de boues et d'eau pollués vers 

les cours d'eau, le domaine public et les terrains des tiers. 

21,3. Cas des élevages de porcs en plein afr 

2,1.8.8. implantation des élevages 
(Arrêté du 7 novembre 2006, article 1*} 

L'élevage de porcs en plein air est implanté sur un terrain de nature à supporter les animaux en 

toutes saisons, maintenu en bon état, et de perméabilité suffisante pour éviter la stagnation des 

eaux. 
Les limites des parcelles utilisées sont situées à au molns 60 mètres deë habitations des tlera (à 

l'exception des logements occupés par des personnels de l'Instellatfon et des gîtes ruraux dont 

l'exploitant a la jouissance) ou des tocaux habltuellement occupés par des tiers, des stades ou des 

terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme) ains! que des zones 

destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. | 

Les distances à respecter vis-à-vis des lleux de balgnade, des plages, des piscieultures, des zones 

conchyllcoles, des pults et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, ds toute 

Installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux solent 

destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arosage des cultures maraïchères, des rivages, 

des berges des cours d'eau sont les mêmes que celles décrites au 2.1.1, | 

Toutes les précautions sont prises pour éviter l'écoulsment direct de houes set d'eau polluée vers 

les cours d'eau, le domaine public et les terrains des tiers. 

2,1.8.b. Aménagement et enirstien des élevages, gestion des animaux 

Là rotation des parcelles s’opère en fonction de la nature:du so! et de la dégradation du terrain. 

Une même parcelle n'est pas occupés plus de vingt-quatrs mois en continu. Les parcelles sont 

remises en état à chaque rotation par une pratique culturals appropriée. : | 

Pour les animaux reproducteurs, la densité ne dépasse pas 16 animaux par hectare, les porcelets 

Juequ'au sevrage n'étant pas comptabilisés. 
Pour les porcs à l'engralssement, le nombre d'animaux produits par an et par hectare ne dépasse 

pas 90. ” 
SI la densité est supérieure à 60 animaux par hectare, la rotation s'effectue par parcelle selon le 

cycle suivant : une bande d'animaux, une culture, Les parcelles sont remises en état à chaque 

rotation par uns pratique culturels appropriée qui doit permettre de reconstituer le couvert végétal 

avant l'arrivée des nouveaux animaux, 
Une clôture électrique ou tout autre système équivalent est implantée eur la totalité du pourtour 

des parcelles d'élevage de façon à éviter la fuite des animaux quel que soft leur âge. Ce dispositif 

est maintenu en bôn état de fonctionnement. | . . 

Les alras ‘d'ebreuvement et de distribution de l'allment sont aménagées ou déplacées aussi 

sauvent que nécessaire afin d'éviter la formation de bourbiere. 
Les animaux disposent d'abris légers, lavables, sans courant d'air, constamment malntenus en 

bon état d'entretien. 
L'exploitant Hlent un registre d'entrée-sortls pommetiant de suivre l'effectif présent sur chaque 

parcelle.



2.1.4, Cas des élevages existants 

Les dispositions du 2.1.1, 2.1.2 et du 2.1.3 ne s'appliquent, dans le cas des extensions des 
élevages en fonctlonnement réguller, qu'aux nouveaux bâtiments d'élevage ou à {euts annexes 
nouvelles, Elles ne s'appliquent pes lorsque l'exploitant doit, pour mettre en conformité son 
installation avec les dispositions du. présent arrêté, réaliser des annexes où aménager ou 
reconstruire sur ls même slte un bâtiment de même capacité. 
Sans préjudice de l'artlcie L. 512.16 du code de l'environnement, dans ls cas de modifications, 
notamment pour se conformer à de nouvelles normes en matière de bien-être animal, d'extensions 
ou de regroupement d'élevages en fanctionnement régulier ou fonctionnant au bénéfice des droits 
acquis conformément aux dispositions de l'article L. 613.1 du code de l'environnement, des 
dérogations aux dispositions du 2,1.1,. 2.1.2 et du 2.1.3 peuvent être accordées par le préfet sous 
réserve de la préservétlon des Intérêts visés à l'article L. 611-1 du code de l'environnement. 
La distance d'implantation par rapport aux habitations des tlers, aux locaux hebitusllement 
occupés per des tlers,-aux terrains de camping. agréés ou aux zones destinées à l'habitation par 
des documents d'urbanisme opposables aux tlers ne peut pas être inférieure à 15 mètres pour les 
extensions d'ouvrages de stockage de paille et de fourrage et toute dsposition doit être prise pour 
prévenir le risque Incsndie. ‘ 

2.2. intégration paysagère 

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour intégrer l'élevage dans le paysage. 

8. Exploitatton - Entretien 

84. Survalliance de l'exploitation 

L'exploitation dolt se faire sous la surveillance, directe ou indirects, d'une personne nommément 
désignés pair l'exploitant et ayant une connaissance de la condulte de l'installation et des dangers 
st Inconvénients des prodults utillsés ou'stockés dans l'installation, 

3.2. Entretien - Nettoyage 

L'installation est maintenus en parfait étai d'entretien. . 
Les parcours des volailles et des porcs élevés en plein air sont herbeux ou ombragés et maintenus 
en ban état. Touies les dispositions sont prises en matière d'aménagement des parcours afin de 
favoriser leur fréquentation sur touts leur surface par les animaux. 

4. Risques 

4,1, Risque Incendie 

Les Installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées: conformément aux dispositions 
des normes et réglementations en vigusur. ° 
Les Installations électriques sont réalisées conformément aux nommes et réglementations en 
vigueur et maintenues en bon état. Elles sont contrôlées au moins tous les cinq ans par un 
technicien compétent. Les rapports de vérification et les justificatifs de la réalisation des travaux 
rendus nécessaires sulte à cas rapports sont tenus à la disposition des organismes de contrôle et 
de l'inspecteur des installations classées. 
Lorsque l'exploltant emploie du personnel, les installations électriques sont réallsées et contrôlées 
conformément au-décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions 

. du livre I! du code du travail. 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques. 
La protection Inteme oontre l'incendie peut être assurée per des extincteurs portatifs dont les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux rlsques à combattre,



Ces moyens sont complétés : 

+ _s'l existe un stockage de fuel ou de gaz, par la mise en place à proximilté d'un-extinoteur 

portatif à poudre pôlyvalents de 6 kg, en précisant « ne pas 8e servir sur flamime gez » ; 
«par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbône » de 2 à 6 kg à proximité 

des armoires ou locaux élactriques. 

Les vannes de barrage (gaz, fuel, électricité) sont installées à l'entrée des bétiments dans un 

boîtier sous verre dormant correctement Identifié. . 
L extincteurs font l'objet de: vérifications périodiques conformément à la réglementation en 

UeUr. | 

Dolvent être affichéas à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où Il existé, ét près de 

l'entrée du bätiment, des conslgnes précises Indiquer notamment : 

le n° d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 
le n° d'appel de la gendarmerle : 17 ; 
le n° d'appel du SAMU : 15 ; . 
le n° d'appel des secours à partir d'un téléphone moblie : 112, 

Ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de iouts nature 

pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'établissement, 

4.2. Autres risques 

L'exploitant luite contre la prolffération des insectes et dés rongeurs aussi souvent que nécessaire. 

Les produits de nettoyage, de désinfection, de traltement, le fuel et ies produits dangereux sont 

stockés dans des conditions propres à éviter tout déversement accidentel dans le milieu naturel et 

fous risques pour la sécurité et la santé des populations avolsinantes et pour l& protection de 

l'environnement. 

5, Eau 

6.1. Prélèvements d'eau 

Un compteur d'eau.volumétrique est Installé sur la conduite d'alimentation en eau de l'installation. 

En cas de raccordement sur un réseau public où sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 

dispositif de disconnexlon muni d'un système de non-retour, 
Les dispositions de l'arrêté du 11 septembre 2003 relatif aux forages sont applicables aux forages 

de l'installation. 

5.2, Consommation 

Toutes les dispositions sont prises bour limiter la consommation d'eau. 

8.3 Réseau de collecte 

6.3.1. Sols des bâtiments 

Tous.Îse eols des bâtiments d'élevage, de la salle de traite, ds la lalterle et des aires d'enellage 

susceptibles de produire des jus, toutes les installations d'évacuation (canalléations, y compris 

celles permettant l'évacuation des effluents vers les ouvrages de stockage et de tralement, 

caniveaux à lisler, ete.) ou de stockage dss effluents sont imperméables et maintenus en perfalt 

état d'étanchéité. La pente des sols dés bâtiments d'élevage ou des Installations annexes permet 

l'écoulement des effluents vers les ouvrages de stockage ou de traitement. Ces dispositions ne 

s'appliquent pas aux sols des enclos, vollères, parcours et des bâtiments des élevages eur litière 

accumulés, ‘ 
A l'Intérieur des bâtiments d'élevage, de la salle de traite et de la laHerle, le bas des murs est 

imperméable st maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. Cetts



disposttion n’est pas applicable aux enclos, vollères, parcours et eux bâtiments des élevages sur 
lilère accumulés et de poules pondeuses en cages, . Lorsque ls volailles ont accès à un parcours en plein alt, un trottoir sn béton où en tout autre 
matériau étanche, d'une largeur minimale d'un mètre est mis en placs à la sortis des bâtiments 
fixes. Les déjections rejetées aur les trottoirs sont raclées et, soit dirigées vers la Iltière, soit 
etockées puis traltéss comme les autres déjections. 

6.3.2, Eaux de nettoyage 

Toutes les eaux de netioyage nécessaires à l'entretlen des bâtiments et des annexes et 
susceptibles de rulsseler eur les aires bétonnées sont collectées par Un réseau étanche et dirigées 
vers les installations de stockage ou de traitement des eaux résidualres ou des effluents, 

6,2.3. Eaux de pluis 

Les eaux de pluis provenant des toltures ne sont eh aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, nl rejetées eur les altes d'exercice, Lorsque ce risque existe, elles sont colisctées par une gouttière 
ou tout autrs dispositif équivalent, Elles sont alors soit stockées en vue d'ure utilisation ultérieure, 
solt évaruéss vers le millsu neturel ou un réseau partieuller, 
Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des allos en libre- 
service et des racines et tubercules, sont couverte en permanence par une bâche maintenus en 
bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de lee protéger de la pluie. 

6,4. Prévention des pollutions accldentelles 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisee pas y avoir, en cas d'accident, déversement de 
melières dangsreuses dans les égouts publics ou ls milleu naturel. 

8.5. Stockage des sffluents 

6.6.1. Capacité de stockage 

Les ouvrages de stockage des effluents sont dimenslonnés et exploités de manière à éviter tout 
déversement dans’ le milieu neturel. ° 
En ces d'épandage sur des terres agricoles, la capacité de stockage, y compris sous les animaux 
dans les bétiments et, le cas échéant, eur une parcelles d'épandage pour les fumlers et les flentes 
visés au 5.5.2, permet de siccker la totalité des effluents produits pendant quetrs mols au 
minimum. La capaciié de stockage peut être augmentés pour tenir compte notamment des 
particularités climatiques et de la valorisation agronomique. . 
Lorsque, pour les élevages bovins, la‘ durée de présence des animaux dans les bâtiments est 
inférieure à quatre mols, la capacité de stockage des effluents correspond à ostte durée. 
Pour les élevages en plein air ou lorsque les effluents sont rejetés dans le milleu naturel après 
fraltement, le préfet peut, sur demande de l'exploitant, permettre une capacité de stockage 
inférieure à quatre mols, | 
Les ouvrages de stockage à l'air libre des effluents liquides sant slgnalés et entourés d'une clôture 
de sécurité efficace. Les nouveaux Guvrages sont dotés de dispositifs de contrôle de l'étanchéité. 
Les ouvrages de stockage des lislers ét effluents liquides construits après ls publigation de l arrêté 
ministériel du 07 février 2005 modifié sont confomes aux ! à V et VII à IX du cahjer des charges 
de l'annexe {1 de l'arrêté du 26 février 2002 relatif aux travaux de maftrise des pollutions liées aux 
effluents d'élevage. 

8.5.2. Stockage de cortalns effluents sur une parcelle d'épandage 

Les fumlers compacts non susceptibles d'écoulement peuvent être stockés ou compostés eur une 
parcellé d'épandage à l'issue d'un stockage de deux mols sous les animaux ou eur une fumière 
dans des conditions précisées ci-après.



Le tableau sulvant indique, en fonction de la fréquence du curage, s'il y a ou non la nécessité de 

miss en plate-forme de stockage du fumier produit par las animaux. 

———— = — MISE EN PLATE-FORME) 
TYPE DE BÂTIMENT FRÉQUENCE DU CURAGE DE ETOCKAGE | 

Bovine —— — 2 2 
Litièrs acoumulés : 

  

    
te salée 

Stabulation entrevée I 
Logettes palllées avec plus de 4 kg de paille par 

        
(oui 
| 

animal et par jour = = 

Poroins = = _ _— 
Ltière accumulés ou blo-maîtrisée Susérleure ou éale à 2 mois INON …. _—| 

  inférieure à 2 mois jour 1 
  

Lors de la constitution du dépôt -sur une parcelle d'épandage, le fumier. compact dolt tenir 

naturellement en. tes, sans produire d'écoulement latéral de jus. 1! dait pouvoir être repris à 

l'hydrofaurchs. Les mélanges avec des produits différents n'ayant pas css caractéristiques sont 

exclus. Le volume du dépôt sera adapté à la fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices. Le 

tas doit être constitué de façon continue pour disposer d'un produit homogène st limiter les 

infiltrations d'eau. A l'exception des fientes comportant plus de 65 % de matière sèche, le tas ne 

doit pas être couvert. : 

Le stockage du compost et des fumiers respecte les distances prévues au 2.1.1 et ne peut être 

réalisé sur des sols où l'épandage est interdit ainsi que dans les zones inondables par la ramontés 

de la napps phréatique où lors de fortes plules et dans les zones d'infiltration préférentielles telles 

que failles ou bétoires. La durée de stockage ne dépasse pas dix mols et le retour sur un même: 

emplacement ne peut intervenir avant un délai dé trois ans. Le stockage sur une parcelle 

d'épandage des fumiers de volailles non susceptibles d'écoulement peut être effeètué dans les 

mêmes conditions sans stockage préalable de deux mols sous les animaux. 

Lorsqu'un éisvage de volalles dispose d'un procédé de séchage permettant d'obtenir de façon 

fiable et régulière des fientes comportant plus de 65 % de matière sèche, le stockage ds ces 

flentes peut être effectué eur une parcelle d'épandage dans les mêmes conditions que pour les 

fumiers compacts non susceptibles d'écoulement, à condition que le as de fentes aoit couvert par 

une bâche, imperméable à l'eau mals perméable aux gaz. 

8.6. Traltement des eftluents 

8.6.1. Modes de traltemient 

Les effluents de l'élevage sont traltéà : 

* _solt par épandage sur des terres agricoles, conformément aux dispositions du 5.8 ; 

« soit dans une station de traltement dans les conditions prévuss au 8.8.5 en ce qui conceme 

les sffluents ; 
soit sur un site spécialisé dans les conditions prévues au 5.6.2 ; 

soit par tout autre moyen équivalent autorisé par le préfel. 

En zones d'excédent structurel, les dispositions fixées par les arrêtés relatifs aux programmes 

d'action, pris en application du décret n° 2001-34 du 10 janvier 2001, sont applicsbles à 

l'installation, en particulier les obligations de traitement des effluents, ainsi que les déleis pour les 

satisfaire.



5.6.2, Tralteinent sur un slte spécialisé 

Les effluents provenant des acllvités d'élevage de l'exploitation peuvent, totalement ou en partie, 
être traltés ‘sur: un site autorisé ou déclaré au ütre du livre Il, tre ler ou du ivre V du code de 
Fenvironnement, 
L'exploltent tlent à la disposition de l'inspecteur des installations classées le relevé des quantités 
livrées etla date de livralson, 

6.6.5. Station de traltement des effluents 

Pour les stations de traitement des effluents, le niveau minimal de traitement ét, sn cas de rejet 
dans les eaux superficielles d'effluente traités, le flux Journalier maximal de pollutlon admissible 
compatible avec les objectifs de qualité fixés pour ls milleu récepteur sont fixés par le préfet, 
Pour paller foute panne de l'installation de traitement des effluents, l'installation diposs de 
bassins de sécurilé étanches qui permettent de stocker la totalté des effluents lo temps 
nécessaire à la remise en fonctionnement oorrecte de l'installation, 
Les bouse et autres prodults Issus du traltement des effluents peuvent être épandus sur des terres 
agricoles en respeatant les prescriptions du 5,8. 

8.7. interdictions de rejet 

Tout rejet-direct d'effluents dans les eaux souterraines est Interdit, Tout rejet d'effluants non traités 
dans les eaux superficielles douces st marines est strictement Interdit. 

6.8. Epandage 

6.8.1. Fertillsation des cultures 

Les effluents d'élevage de l'exploitation peuvent être soumis à une épuration nelurelle par le sol et 
son couvert végétal, dans les conditions précisées ci-après. 
Les apports azotés, toutes origines confondues {effluents d'élevage, ‘effluents d'origine 
agroalimentaire, engrais chimique ou autres apports azotés d'origine organique ou minérale), sur 
les terres faleant l'objet d'un épandage, tlennent compte de la nature périlcullère des terrains et de 
la rotatlon des cultures. : ' ‘ 
La fertlllsation doit être équilibrée et correspondre aux capacités exportairices de la culture ou de 
le prairie concernée. , 
En aucun cas, la-capacité d'absorption des sols ne doit être dépassée, de {elle sorte que ni la 
stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehors du champ d'épandags, nl une 
parcolation rapide vers les nappes souterraines ne puissent se produire. 
La fertillsaklon azotés organique est Interdite sur toutes les légumineuses sauf la luzerne et les 
prelrles d'association graminées-légumineuses, 

8.8.2. Plan d'épandage 

Tout épandage est subordonné à la production d'un plan d'épandage. Ce plan permet d'identifier 
les surfaces épandables compte tenu des surfaces exclues baur des raisons réglementaires et 
d'évaluer l'adéquation entre les quantités d'azote à épandre at les surfacss disponibles. 
Le plan d'épandage est constitué : 

«d'une carte à une échelle minimum de 1/12 500 réalisée à partir d'un plan cadastral ou de 
tout autre support cartographique et permettant de localiser les surfaces où l'épandage des 
effluents d'élevage est possible compte tenu des exelusions réglementaires mentionnées 
aux 5.8.4 à 5.8.6 ; 

Sur la carie doivent apparaître les contours st ls numéro des unités de surface permettant de les 
repérer, alnel que les zones exclues réglementalrement à l'épandage.



«d'un document mentionnent l'identité et l'adreses des préteurs de terres qui onf souscrit un 

contrat écrit avec l'exploitant ; . 

* d’un tableau référengant les surfaces repérées sur le support cartographique et indiquant, 

pour chaque unité, la superficie totale et la superficie épandable. En zone vulnérable, les 

surfaces de prairie pâturée exclues réglementairement de l'épandage sont à Identifler ; 

° d'un tableau comportant la quantité d'azote Issu des animaux de l'élevage épandue sur ces 

surfaces. Le cas échéant, figure égalemant la quantité d'azote des effluents provenant 

d'autres élevages. 

L'ensemble de ces éléments est présenté dané un-document de synthèse tenu à disposition da 

l'inspécteur des Installations classées. 
Toute modffication notable du plan d'épandage doit êtra portée avant sa réalisation à la 

connalssance du préfet. 

5.8.3. Quantités maximales épandebies 
fArrêté du 7 mel 2012, article 2) 

Abragé, 

En zone d'excédent structurel, les dlsposlilons fixées par les arrêtée relatifs aux programmes 

d'action, pris en appilcation du décret n° 2001-34 du 10 Janvier 2001, sont applicables à 

l'installation, en particulier les dispasiions relatives à l'étendue maximale des surfaces d'épandage 

des effluents. . 
Si apparaît nécessaire de renforcer la protection des eaux, le préfet peut fixer les quantités 

épandsbles d'azote et de phosphors à ne pas dépasser. ‘ ‘ 

6.8.4, Distance des épandages vis-à-vis des tiers 

Les distances minimales entre, d'une part, les parcelles d'épandage des effluents et, d'autre part, 

touts hebltetion de-tiers ou tout local habituellement occupé par des tiére, lee stades ou les terrains 

de camping agréés, à l'excsption des terralns de camping à la ferme, sont fixées dans le tableau 

suivant : 

EL D DISTANGE | DÉLAIMAXGIMAL 
| MINIMALE D'ENFOUISSEMENT APRÈS 

EPANDAGE SUR TERRES NUES 

| | — 

Compust: visés au 5.8.5. | 1Omètres |  enfouisssment non Imrsé 

Ulslers st pusins, lorsqu'un dispositif permettan! 16 mètres | Immédiat 

l'injection directe dans le sol est utilsé L 

lFumiers bovins. st porcins compacts non susoeptible:| 60 mètres 24 heures 

H'écoutement, après un stockage d'au minimum deix 

irols | LL —_—_—— =—— 

Eluents après un tratement visé au 6.6.4 stou 

Etténuant les odeurs _ ——_—.— —— 
futres fumilers de bovins et porcins ; 60 mètres | 

  

12heures . 

Fumiers de volailles après un stockage d'au minimum 
L'aux mols ; 

| 
Flentes à clus de 65 % de matière sèche | ge 
Lisiers et purins, lorsqu'un dispositif permettant u7 | 
pandage au plus près de la surface du sol du typ* | 

Lendiierds est utilisé . L = 

aux blanches et vertes non mélangées avec d'au | 

   
   

  

  

  

  

   



La distance minimais entre, d'uñe part, les parcelles eur lssquellss sont Spandues des flentss à 
plus de 65 % de matlère sèche et, d'autre part, toute habitation des tiers ou tout local 
habituellement occupé par des tiers, les stades ou-les tsralns de camping agréés, à l'exception 
des terralne de camping à la ferme, est de 100 mètres lorsque cet épandage est eflsotué sur 
prairies etierres en cultures sans enfoulesement sous 12 heures. 
En dehors des périodes où le sol est gelé, les épandages sur terres nues des effluents dolvent &tra 
suivis d’un enfoulssement dans les délais précisés par le tableau ci-dessus à l'exception des 
composts visés au point 5.8.5. 

5.6.5. Cas des composts 

Les distances minimales définies au 6.8.4 s'appliquent aux composts élaborés, préalablement à 
leur épandage, dans les conditions eulvantes : . 

+ les andalns font l'objet d'eu minimum deux retournements ou d'une aération forcés : 
° la température des andalne sst supérieurs à 85 °C pendant 45 Joure ou à 50 °C pendant eix 

semaines. L'élévation de la température est surveillée par des prises de température 
hebdomadaires, en plusieurs endroits en prenent la précaution de mesurer le milieu de 
l'andain. 

Les résultats des prises de températures sont conalgnés sur un cahler d'enregistrement où sont 
indiqués, pour chaque site da compostage, la nature des produits compostés, les dates de début 
et de fin ds compostage ainsi que celles de retournement des andalns et l'aspect macroscopique 
du produit final (couleur, odeur, texture). 

6.6.6. Autres règles d'épandage es . 
(Arrêté du 7 novembre 2006, srilcle 1", Arrêté du $ janvier 2009, article 1” oi Arrêté du 
4 août 2009, artlole 1} 

L'épandags dés sffluents d'élevage et des produits issus de leur traitement est interdit : 

° à moins de 50 mètres des points de prélèvement d'eau destinée à l'afmentation des 
collectivités humaines ou dés particullers : | 

«à moins de 200 mètres des fleux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des 
plages : lS préfet peut, sur demande de l'explottat, réduire cette distance jusqu'à 
60 mètres pour l'épandage de composts élaborés conformément au 5.8.5 : 

« * A moins de 35 mètres en amont des pisciculturss et à moins de 600 mètres des zones 
conchylicolss pour l'épandage des effluents et des prodults issus de leur traltement, définis 
comme fertilisants de type | dans l'arrêté minietérisl du 22 novembre 1993 relatif au code 
des bonnes pratiques agricoles, et à moins de 800 mètres en amont des pleciculures et 
des zones conchyllcoles pour l'épandage des autres effluents et produits Issus de leur 
traltement. Seuiss des dérogations à la distance de 500 mètres, liées à la topographie ef à 
la circulation des eaux, peuvent être prévues per le préfet ; . 

+ à moins de 35 mètres des berges des cours d’eau : cstte limits est réduite à 10 mètres si 
une bande de 10 mêtres enherbée ou boisée et ne recsvant aucun intrant est implantée de 
façon permanents en bordure des cours d'eau ; 

* sur leé terrains de forte pente, sauf &’ll st mmis en placs des dispositifs prévenent tout 
risque d'écoulement et de ruissellement vers les cours d'eau ; 

» sur es Sois pris en masse par le gei (excsption faits pour les fumlers et fes composts) ou 
ennelgés ; : 
sur les sols mondés ou détrempéa ; 
pendent les périodes de fortes pluviosités ; _. 
sur les sols non utilisés én vus d’une production agricole ; 
par aéro-aspersion, sauf pour les eaux Issues du traltement des effluents. 

L'épandage par asperalon n'est possible que pour les eaux Issues du traitement des effluents. Il 
n'est pas autorisé pour les saux Issues des élevages bovins si elles n'ont pas fait l'objet d'un 
traltement. L'épandage par aspereion doit être pratiqué au moyen ds dispositifs qui ne produisent 
pas d'aérosol,



Ces dispositions sont sans préjudice de celles édictées par les autres règles applicables aux 

élevages, notamment celles définies dens le cadre des programmes d'action en vus de ia 

protection des eaux par les nitrates d'origine agricoie ou du programme de meïrise des poliutions 

d'origine agricole. 

8.9. Surveillance 

8.9.1. Gahler d'épandage 

L'enregistrement des pratiques de fertlisation ezotée est réalleé par la tenue à Jour d'un cahier 

d'épandage pour chaque paroslls ou flat cultural, y compris pour les parcelles mises à disposition 

par des tiers, Par flat cultural, on entend un regroupement de parcelles homogènes du point de 

Vue de la culture concernée, de l'histoire culturale (notamment pour ce qui conceme les 

‘euoceselons et les apports organiques) et de le nature du terrain, ‘ 

Le cahler d'épandage regroupe les Infomations suivantes relatives aux effluents d'élevage tesus 

de l'exploitation: 

18 bilan globat de fertillsation ; 
l'identification des parcalles (ou flots) réceptrices épandues ; 
les superfoles effectivement épandues ; 
les dates d'épandage ; 
la nature des cultures ; . 

les volumes par nature d'effluent et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres 

apports d'azote organique et minéral ; 
le mode d'épandage et le délai d'enfoulssement ;: 
le trattement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il exists). 

En outre, chaque fois-que des effluents d'élevage produits par unie explaltation sont épandus sur 

dés parcelles mlses à disposition par des tiers, le cahler d'épandage comprend un bordersau 

coslgné par le producteur des effluents et lo destinataire. Ce bordereau est étabil au plus tard à la 

fin du chantier d'épandage : Il comporis l'klentification des parcelles réceptrices, les volumes par 

nature d'effluent el les quantités d'azote épandues. . 

Le cahier d'épandage est tenu à le disposition de l'Inapecteur des Installations classées. 

6.9.2. Analyses. 

En css de taltement des effluents dans une station d'épuraton, une analyse de l'azote et du 

phosphore contenus dans les boues et produits Issue du traitement des effluents est réalisés 

annuellement. 
En cas de refet dans ls milleu naturel, le point de rejet de l'effluent traité dans le mifieu est uniqua 

et aménagé en vue de pouvot procéder à des prélèvements et à des mesures de débit utilisant 

-solt un seuil déversolr dans un regard spécialement aménagé à cet effet, soit une capacité de 

‘volume connu. Des meëures du débit et des analyses permettant de connaître la DCO, la DBOS, 

les MES, le phosphore et l'azote global (NGL) ds l’effluent rejeté dans la milieu naturel sont faltes 

aux frais de l'exploitant au minimum une fols par semestre. ° 

Les résultats de ces analyses sont conservés cinq ane et présentés à a demande à Pinspecteur 

des Installations classées. 

6. Air - Odeurs 

Les bâtiments sont correctement ventilés. 
L'exploitant prend des dispositions pour atténuer les émissions d'odeurs, de gez ou de poussières 

susceptibles de créer des nulsances de volainage.



7. Déchets 

7.1. Déchets 

Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets de sons Vétérinaires, 
sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des 
infiltrations dans le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales 
et l'environnement. ‘ 
Ils sont éllminés ou recyclés conformément à la réglementation en vigueur, 
Tout brôage à Pair llbre de déchets est interdit’ 

7.2, Animaux morts 

Les animaux morts sont entreposés at enlevés par l'équerrisseur ou détruits selon les modalités 
prévues par lé code rural, . : 
En vus de leur enlèvement, les animaux morts de peilte tallle (porcalets, volailles) sont placée 
dans des conteneurs étanches ‘et fermés, de manipulation feclle par Un moyen mécanique, 
disposés eur Un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente 
de leur enlèvement, quand celul-c! est différé, sauf mortalité exceptionnelle, lis sont stockés dans 
un récipient fermé et étanche, à température négative-destiné à ce seul usage et Identifié. : 
Les animaux de grande talle morts eur le site, sont stockée avant leur enlèvement par 
l'équarrisseur sur un emplacement faclle à nettoyer et à désinfecter, et accesslbie à l'équarrisseur. 
Le brûlage à l'air fibre des cadavres est interdit. ‘ 

8. Bruits 

Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement 
par lee installations classées pour la protection de l'environnement sont complétées en matière 
d'émergencs par les dispositions suivantes. 
Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne doit pas compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou conelituer une gêne pour sa tranquilité. A cet effet, son émergence doit 
rester inférieurs aux valeurs suivantes : 
Pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 

  | DUREE CUMULEE d'aparition du bruit sertieuller T | __ EMERGENCE MAXIMALE admissible endilA) | 
D <20 miutes CS . | 
20 minutes <= T< 46 minutes 3. _. 
“5 minutes <= T < 2 heures 
7 heures <= T<4heures © __f — — 1 >4 heures ‘ & 

0 
  

  

  

  

Pour la période allant de 22 heures à & heures : émergence maximale. admissible : 3 db{A), à 
l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux. . 
L'émergence est définis par la différence enire le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation 
fonctlonns et celul du bruit réslduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement. 
Les niveaux de bruft sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leg. 
L'émergence due aux bruits engendrés par l'nstallation reste inférieure aux valeurs faées ci 
dessus : 

* en fous points de l'intérieur des habitations riveraines des tiers ou des locaux riverains 
habituellement occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées ; 

‘+ lé cas échéant, en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces 
mêmes laoaux. 

Des mesures techniques adaptées peuvent étre imposées aux élevages partieullèrement bruyants 
(pintades, coqs reproducteurs.) pour parvenir au respect des valeurs maximales d'émergence en 
application de farticle L. 5142-12 du cods de l'environnement. '



Les véhicules de transport, les matériels de manutention ef les engins de chantier et autres 

matériels qui peuvent être utillsés à l'intérieur de Finstallation eont conformes à la réglementation 

en vigueur (ls répondent aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002 relailf aux émissions 

sonores dans l'environnement des matériels destinés à être utillsés à l'extérieur des bâtiments), 

L'usage de tout apparell de communication per vols acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, etc.) gänant pour le valsinage est Interd, sauf sl son emploi est excsptorinel et réservé à 

le prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

8, Remise en état en fin d'exploitation 

Outre les dispogltions prévues au 1,7, Pexploltant remet en état le alta de eorte qu'i ne s'y 

manffeste plus aucun danger, En partiouller : 

* tous les produits dangereux ainel que tous les déchets acnt valorisés ou évaoués vers des 

Installations dûment autorisées ; . 
« les cuves ayant. contenu des. produits eusceptiblee da polluer ss eaux sont vidées, 

nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, 

einori et dans le ces spécifique des ouves enterées et semi-enterrées, alles eont reñiduës 

Inutillsables par remplissage avec un matériau solide inerte.



ANNEXE Il 

Dispositions de l'annexe | applicables aux exploitations existantes avec délai 
{Arrêté du 16 mars 2008, article 1°) 

  Délais prévus parles 8° at 4 alinéas de l'article 4 du présent arrété À compter du 30 Juin 2006) 
2.1 Règles d'implantation 1.9 Contrôles périociaues | 

4 Risaue Incendie 
=-6$ Réseaux de otsnis 
6.6 Stookage des effluents 

5.6 Trelement des effluents — di 

  

ANNEXE lil 

Dispositions de l'Annexe | pouvant être adaptées au contexte local en application 
de l’article 3 du présent arrôté 

2.1.2. Cas de certains bâtiments d'élevages de volailles: 
2.1.3.b. Elevages de porcs en plein air : aménagement et entretien des élevages, gestion 
des animaux ; ‘ 
2.2, Intégration paysagère : 
4. Rieques : 
6.1. Prélèvements d'eau ; 
5.2. Consommation ; . 

‘5.4. Prévention des pollutions accidenisiles ; 
5.5, Stockage des effluents ; 
5.6, Traltement des effluents : 
6.7. Interdiction ds rejet ; 
6.8.3, Quentités maximales épandables ; 
5.8.6. Autres règiss d'épandage ; 
5.8. Survelllance.



ANNEXE 1V 

Prescripäions faisant l’objet du contrôle périodique 
{arrêté du 29 avril 2013, article 2) 

Le contrôle prévu au point 18 de l'annexe 1 porte sur les objets suivants (les références 

réglementelres mentionnées sont celles de l'annexe |), Les points de pontrôle pouvant faire l'objet 

d'une vérification documentaire par l'organisme certificateur et les points eusosptibles de faire 

l'objet de non-conformités majeures aoht mentionnés, 

‘L Dossier ICPE et notification des changements notables 

Référence réglementalre : 1.2, 1,4, 1.6, 1.7, 1,9, 5.8.5, 

Le dossler de déclaration ou d'autorisation, le cas échéant, est disponible et tenu à jour. Les 

changements notables dans ls mods d'exploitation sont portés à la connalssance du préfet, Le 

changement d'exploltant est notiflé le cas échéant. 
Le conträleur vérifie la présence des documents suivants : 

- le dossier de déclaration ou d'autorisation, le cas échéant ; 
-les plans actualisés ; . . 
- le récépissé de déclaration etes prescriptions générales, le cas échéant ; 
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de le législation 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ; 
- un registre à jour des effectifs d'änimaux présents dans l'élevage ; ‘ 

- le (ou les) rapports) de visite des contrôles périodiques antérieurs, les documents décrivant la 

(les) actlon(s) corractive(s) et leur date de mise en oeuvre le cas échéant ; 
le ou les rapports des services de contrôles, les rapports d'audit charte des bonnes pratiques 

d'élevage le cas échéant ; ‘ ‘ 
- 16 registre de Hivralson prévu dans le cadre de traitement des effluents sur un sits spéclallsé, ls 

cas échéant ; 
- le plan d'épandage ; 
- le cahier d'enregistrement des données de compostage, le cas échéant ; 
- le cahier d'épandage ; ‘ 
- les résuliats des analyses dans le cas de traliement des effluents dans une station d'épuration, le 

cas échéant ; ‘ 
les bordersaux d'enlèvement des différents déchets lorsque des filères organisées sont 

disponibles, 

H, Effectifs 

Référence réglementaire : 1,3 

L'effeotif au Jour du contrôle selon le reglstre, l'extraction de la base de données nationale 

d'identification (BDNI), les bordersaux de livralson ou tout autre document tenu à jour par 

l'expiolant {pour les espèces concemées par le contrôle périodique) est conforme ou Inférleur à 

l'effectif défini sur le récépissé de déclaration ou l'arrêté préfectoral. 
Ce point de contrôle est susceptible de donner !leu à une non-conformité majeure. 

I. implantation et aménagement des parcours de volailles 

Référence réglementaire : 2.1.2 

Les clôtures sont Implantées en respectant les distarices définies à l'article 2.1.2 de l'annexe 1, 

Les percours des volailles élevées en plein air sont herbeux et ombragés et meiritenus en bon état 

{gestion du couvert végétal sauf en cas de conditions climatiques exceptionnelles Justhiant une 

absence d'herbe}. Toules les dispositions sont prises en metfère d'aménagement et de gestion 

des parcours afin que toute la surface soi accessible aux volailles. .



IV. Entretien et nettoyage 

Référence réglementaire : 3.2 

L'inetallaton est maintenue en parfait état d'entretien notamment les voles d'accès sont en bon 
état, propres et permettant los manosuvres dé camions. Les abords sont aménagés. Les matériels 
et matériaux sont rangés et ceux qui sont hors d'usage sant évacués ou stockés en vus de leur 
évacustlon, 
Ce point de contrôle est susceptible de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport de 
contrôle ou d'audit de molns de deux ans mentionne sa conformité. 

V. Prévention du risque Incendie 

Références réglementaire : 4.1 

V.1. L'exploftant a mis on oeuvre tous les moyens pour que 8es Installations électriques solent 
contrôlées (tous les cinq ans, ou tous lss ans sl l'exploitant emplols des salariés), 
Les jusifficatifs de la réallsstion des travaux sont présents, le cas échéant. 
V.2, Le éontrôleur s'assure de : 
- la présence et l'affichage des consignes de sécurité à proximité du téléphone urbain (dans la 
mesurs où il existe) ou près de l'entrée du bâtiment ; 
- la présence et la validité des extincteurs sur l'exploitation. La présence d'un contrat écrit en coura 
de validé avec un organisme de contrôle vaut conformité de la validité des extincteurs : 
- la présence de vannes de barrage correctement Identifiées à l'entrée des bâtiments. Est 
considéré comme vanne de barrage tout système de coupure cenirellsée de l'électricité et du gaz 
le cas échéant, 
Ces points de contrôle sont susosptibles de faire l'obfet d'une validation documentaire sl un rapport 
ds contrôle ou d'audit de moins de deux ans mentlonne sa conformité. 
L'absence des extihicieurs ou des vannes de barrage est susceptible de donner lieu à une non- 
conformité mafaure. 

Vi. Mesures de lutte contre les insectes et les rongeurs 

Référence réglementalrs : 4,2 

L'exploitant justifie de la lutte contre la prolifération des insectes at des rongeurs: ou de l'absence 
de lutte, le caë échéant, 
Ge point de conträle est susceptible de faire l'objet d'une validation documentaire sl un rapport de 
contrôle (1) ou d'audit (2) de molns de deux ans mentionne sa conformité. 

(1) Est considéré comme rapport de contrêle tout rapport établi par un Inspecteur rattaché à un 
service déconcentré de l'Etat (DD[CS]PP, DRAAF, DREAL...). 

(2) Est considéré comme rapport d'audit tout rapport établi par un technicien charte des bonnes 
Pratiques d'élevage. 

Vi Décleration de forage et surveillance des prélèvèments d’eau 

Référence réglamentalre : 6.7, 5.2 

VIT. Lorsqu'un forage aliments’ en eau l'installation, il est mentionné dans le dossier de 
déclaration ou a 6té porté à la connaissance du préfet dans ie cadre de la notification des 
changements notables. 
VIL.2. L'exploftant dispose d'un moyen pour survelller sa consommation d'eau, la présence d'un 
compteur d'eau volumétrique et d'un disconnecleur muni d'un système de non-retour installés sur 
la conduite d'alimentation en eau de l'installation étant réglementairement obligatoires, 
L'exploltent a mis en place des moyens pour limiter sa consommation d'eau {recyclage de l'eau 
pluie, abreuvolrs antigaspillage, pratiques ou dispositifs éconames...).



Ces points de contrôle sont susceptibles de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport 
de contrôle ou d'audit de moins de deux ans mentionne sa conformité. 
Toute fuite d'eau visible sans projet de réparation est susceptible dé donner lieu à une non- 

conformité majeure. 

Viil. Gestion des effluents y compris les eaux résiduaires (eaux vertes et eaux brunes) at 

séparation des réseaux de collacte des eaux de plule 

Référence réglementaire : 5.3.7, 6.3.8, 65 

Vill,1, Les effluents d'élevage {y compris les eaux résldualres) issus des bâtiments d'élevage at de 

leurs annexes sont dirigés vers les installations de stockage ou de traitement L'exploitant Justifle 

de dispositifs de séparation des réseaux de collecte, 
Les documents disponibles sur l'exploltation dolvent être caneuïtés (plans des bâtiments et des 

See étude préalable dans ls cadre du programme de maîtrise des pollutions d'origine 

agricoles... ° 
Les exploltations qui n'ont pas besoin d'ouvrages de stockage des effluents (stockage au champ 

ee LU compacts pallleux dans les conditions définiés dans l'arrêté) sont exonérés de ce 

contrôle. . 
Ce point de contréle est susceptible de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport de 

contrôls ou d'audit de moins de deux ans mentionne sa conformité. 

VIH.2. L'exploitant Juetfis que les capacités des ouvrages de stockage permettent de stocker au 

moins quatre mois dé production d'effluents (y compris les eaux résiduaires). Le cas échéant, les 

documents disponibles sur l'exploitation doivent ëtre consultée (plans des bâtiments et des 

équipements, étude préalable daris le cadre du programme ds maîtrise des pollutions d'orlgine 

agricoles….). 
En zone vulnérable, une capacité de stockage de moins de quatre mois qui n'est pas justifiée par, 

une conduite particulière d'exploitation est susceptible de donner llsu à uns non-confomité 

majeure. . . 
Ce point de contrôle est susceptible de taire l'objet d'une validation documentaire si un rapport de. 

contrôle ou d'audit de molns'de deux ans mentionne aa conformité. 

VHL3. Tout écoulement direct des bouës ou eaux polluées vers les cours d'eau, ls domaine public 

et les terrains des tlers ou tout rejet visible et direct d'effluent ou d'eaux résiduaires dans le mlileu 
naturel ou dans les eaux souterraines et de rejet directs d'effluents non traités dans les eaux 

superficielles douces et marines est susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure. 

IX. Stockage des prodults de nettoyage, de désinfection, de traltement, du fuel et des autres 

produits dangereux ‘ : 

Référence réglementaire : 2.1.2 4,2, 53.1, 5.8.2, 5,7, 5.5 

IX.1. Le contrôleur s'assure que les conditions de stockage évitent tout déversement dans le mllieu 

naturel (Il ne doit pas y avoir de fulte visible) pour : : 
les produits de nattoyage, de désinfection ; 

- les produits de traltement (notamment produits permettant de lutter canire les adeurs et produits 

de pharmacie) ; : 

- le fuel et les produits dangereux. 
Pour ces derniers produits, des disposliifs de contrôle de l'étanchéité des ouvrages de stockage ou 

des cuves de rétention ou des parols double peau sont présents le cas échéant. 

IX.2. Tout écoulement direct des boues où saux polluées vers les cours d'eau, ls domaine public 
et les terrains des tiers, tout déversement dans le milleu naturel des produits ds nelioyage, de 

traitement ou des produits dangereux est susceptibles de donner lleu à une non-conformité 

majeure.



ÀX. Plan d'épandage 

Référence réglementaire : 5.8.1, 5.8.2, 6.8.4, 6.8.6 

Le plan d'épandage set complet et permet de visualiser les zones d'exelusion : 
- la carte réalisée à partir d'un plan cadastral ou de tout autre support cartographique permet de 
localiser les surfaces où l'épandage des effluenis d'élevage est posslblé alnsi que les zones 
exelues réglementalrement à l'épandage : 
- 1! existe un document mentionnant l'identité et l'adresse des préteurs de terres qui ont souscrit un contrat avec l'exploitant : 
- existe un tableau référençant lse surfaces repérées eur le support cartographique et Indiquant 
“Pour chaque unité la superficie totale et la eurfaca épandable. En zone vulnérable, les eurfaces de 
praire pâlurée exclues réglementalrement dé l'épandage sont identifiées : 
- existe un tableau comportant la quantité d'azote lseu des animaux de l'élevage épandue eur 
ces surfaces. 
Le cas échéant, figure également la quantité d'azote des effluents provénent d'autres élevages. 
Ce point de contrôle est susceptible de faire l'objet d'une valldation documentaire sl un répport de 
contrôle ou d'audit de moins de deux ans mentionne sa conformité. 
L'absence de zones d'exoluslon de 35 mètres, éventuellement réduite à 10 mètres avec bandes 
enherbées ou bolsée ne recevant aucun intrent, le long des berges. des cours d'eau est 
susceptible de donner leu à une non confomnité majeure. 
Ce point peut également être contrôlé à l'alde du support cartographique qui permet de visuallser 
les zones enharbées, 

XI, Cahier d'épandage 

Référence réglementaire : 5.9.1, 5.8.1, 

Le cahler d'épandage est à jour et renseigné, # contient : 
- l'identification des parcelles (ou flots) réceptrices épandues 
- les superficies effectivement épandues ; 
- les datos d'épandage ; 
- la nalure des cuitures ; | 
- les volumes per nature d'effluent et les quanthés d'azote épandues, en précisant les autres 
apports d'azote organique et minéral : 
- le-mode d'épandage (avec enfouissement/sans enfoulssement) ; 
- en cas d'enfouissement, le délal d'enfoulssement : : 
- le traffement mis en oeuvre pour atténuer les odeurs {sl existe) ; 
- les borderoeux cosignés {éleveur préteur) en cas d'épandage sur des parcelles mises à 
disposition par des rs. 

Ces points de cortrêle sont susceptibles de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport 
de contrôle ou d'audit de moins de deux ane mentionne se conformité. 
L'absence des mentions rélatives aux detss d'épandage ét aux quantités d'azote épandues (azote 
organique ou minéral) par parcelle ou flot cultural est susceptible de donner lieu à une non-' conformité mafeure. . . . L'absence des bordercaux cosignés est susceptibls de donner lieu à une non-confornit majeure. La période de contrôle considérée est l'annés cufturale n — 1. 

XL. Compostage 

Référence réglementaire : 5.8,5 

Le cahier de compostage est à Jour et renselgné, natammeñt en ce qui conceme les prises de 
températures, conformément à l'article 6.8.5 de l'annexe L. | 
Ce point de conträle est susceptible de donner lieu à une non-conformité majeure.



XIII. Gestion des déchets at animaux morts 

Référence régismentaire : 7.7, 7.2 

XIL1. 1 existe un mode d'éllminetlon, des bidons de désinfectants, des déchets de soins 

vétérinaires et, ls cas échéant, des sacs d'allment attesté par des bordersaux ou Juetificailfs 

d'enlévements, 

Ce point de contrôle est susceptible de faire l'objet d'une validation documentaire el un rapport de 

canträle ou d'audit de molns de déux ans mentioñne sa conformité. 

X11.2, Le contrôleur s'assure que : 
. les déchets sont triéa et stockés en attente de leur. évacuation : 

- les cadavres sont stockés conformément à l'annexe | en attente de leur évacuation. 

Ces points de contrôle sont susceptibles de faire l'objet d'une validation documentaire si un rapport 

de contrâle-ou d'audit de moins de deux ans mentionne sa conformité. 

L'accumulation importante de déchets non triés sur l'exploltation ou l'accumulation dé. cadavres 

sans Justification due à des condiions exceptionnelles est susceptiblerde donner lieu à uns non- 

conformité majeurs. 5





CONVENTION D'EPANDAGE x 
Dans le cadre d'une valorisation agricole des effluents d'élevage, il est convert entres Mon : 

NOM de l'exploftont fournisseur des effluents : Four li BHétet 

    

a RABL DD PARTLRONNTRRE | ul alu 
dénommé pradueteur d'effluent dans ce qui suit. Eos DRE 

Demeurant à : : Catherine QUILICHINI-MARTIN 

mom amnnenen EA RBP I OURIÈER.. 
sur le commune de: 72440 TRESSQN nn immremomenenmennenr 

« 

Nom de l'expleltant recsveur des effluents 1 350 DORCEVAL 
  

dénommé agriculteur bénéficiaire dans ce qui suit. 

  

h La Hériboule 

sur la conmune de: 12440. TRESSON ons 

ARTICLE 1 - ENGAGEMENT DU PRODUCTEUR 
Le producteur d'effluent s'engage, chaque année, à mettre à disposition de l'egriculteur 
bénéficiaire, une quantité d'effluents d'élevage sous forme de É1entes. pRules.pond. 
correspondant à 21.77. unités d'azote (N) et 2277. unités dé phosphore (P:0s) 
(calculées sur la base des références les plus actuelles), en période d'utilisation appropriée 
au plari agronomique ef fixée d'un commun accord entre les cocontroctants, 

Le producteur d'effluent complète le bordereau de livraison qui doit Être co-signé par le 
et le destinataire (ce document doit figurer dans le cohier d'épandage de 

fertilisation des 2 co-contractants). Ce bordereau doit être établi au plus tard à la fin du 
chantier (modèle en annexe), 

   
= ENGAGEMENT DE L'AGRTCULTEUR BENEFICTATRE (raceveir 

L'agriculteur bénéficiaire atteste que sori exploitation agricole comporte : 

  

  

  
    

  

    

Cetégories Unités AZOTE | Agricois Utils able 
d'animaux |E7fectifs | ;4ues produites! totale ‘ sursis daposition (ua) 

Ûte) Si donnée disponible | 
56 VA + ginisse‘ LE | | H 
| + taurillions | ° 

vorcs replo/ps/chgr 22701! 271 Voir PE 
olailles [de Lou | | 
(2 poulaillers) _ — |       

L'agrieutteur bénéficiaire s'engage à valoriser annuellement la quantité d'effluents foufnle par le 
producteur d'effluent (selon l'article 1), sur les surfaces de ‘terres épandables répertoriées en 
annexe de la présente convention et figurant au plan d'épandage. 

L'agrleulteur bénéficiaire signe le bon de livraison correspondent à la quantité-Importée. 
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L'agricuiteur bénéficiaire s'engage à asurer une bonne utilisation agronomique de ces effluents, 

an respectont les règles d'épandage définies par les réglementations en vigueur. 

L'egricuiteur bénéficiaire sttests que les surfaces épondubles at phturéns de son œmploltation 

sont aptes à recevoir des quantités d'effiuents (effluent produit sur place + effhsent Imparté « 

effluent exporté). 

« L'agriculteur bénéficiaire déclare ne recevoir aueun outre effluent d'un autre élevage ou boues 

de station fisantion à royer ai énpar tation de djectiont), 

* L'agricuiteur bénéficiaire déclare que aon exploitation cectit des déjections animales ou des 

boues de station d'épuration lmues des productesce-stivante : ‘ 

  

  

  

en nnenenre msn nm 6 ee PU mme LRRÉS N ET marre unités P:Os 

A pour unités N et unités Os 

mr pour unités N et unités PO 

Pa pour anés Net unités PO; 

ARTIGE 3 - DUREE DE LA CONVENTION . 

La présente convention porte sur une durée de 3 armées ovec tacite reconduction au terms 

decelec. ° 

NT_AGRECO 

  

‘En cas de changement d'exploltent agricole, su "Al à mis fin à l'exploliution des porcelles 

(cessation d'octivité, vente ou mutation fancière..) l'agriculteur bénéficioire devra en 

avertir le prodicteur d'efflvent dès sa décision, par lettre recommandée avec occusé de 

réception. + 

Uns copie ds catta correspondance sera adressée au service Protection de l'Ervirennement 

à la Direction Départementals de la Protection des Popukations dans le cas d'un élevage 

‘Installations Classées. ‘ 

ARTIELE 5 - RESILTATION 

La résillstion de la présente convention nécassite un préavis de 6 mois adressé sous ph 

recemmandé par l'une des parties à l'eutre partie signataire, Lo réalllation de cette 

ecmvention devra être signifiée dons les maîtleurs diflois par le producteur d'effluent où 

service Protection de l'Erviromnement à la Direction Départementale de la Protection des 

Populations dans la cos d'un élevage Instalistions Cssées at complétés par lee solutions 

envisagées pour compenser cstte résillation. 

” ALAN. te as f03 fl. 
Signotures précédées da la mention “Lu et approuvl”" 

Le producteur d'effluent 

be Pr approved 

gr d'eau DT 
- pu 

del espillnatie 7 S 
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